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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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"HAPITRE PRll'ln:R

Cll1ESTIONS APPEl.ANT UNE ~EGISION on EXIGEANT UNE ATTENTION

PARTICULIERE DE LA PART DE L'ASSEr.BLEE Gt.NERALE ET DU

CONSEIL ECONOMIOUE ET SOCIAL

- 1 -

Le présent rapport su, la sei~ième session du Conseil du développement industriel de

l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel est soumis à l'Assemblée

générale en application de sa résolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966.

INTRODUC'l'ION

La se1zième session du Conseil s'est tenue au Siège de l'ONUDI, au Centre international

de Vienne, du Il au 28 mai 1982. Le Conseil a adopté le présent rapport à sa 323ème séance,

le 28 mai.

2. Au titre du point 7 de l'ordre du jour (Décennie du développement industriel de

l'Afrique), le Conseil a adopté la résolution 55 (XVI) aux termes de laquelle il a pris note

du rapport intérimaire présenté par le Directeur exécutif de l'ONUDI et le Secrétaire

exécutif de la cOllJl!lission économique pour l'Afrique et & prié l'Assemble'e g~ne'i'&le de

prévoir des ressources humaines et financières suffisantes pour assurer la coordination

efficace et la bonne exécution des travaux de l'ONUDI et cie la CEA qui concernent la Décennie

du développement industriel de l'Afrique. (Pour les délibérations du Conseil à ce sujet,

voir les paragraphes 72 à 85, ainsi que la résolution 55 (XVI) reproduite à l'annexe 1.)

1. Au titre du point 5 de l'ordre du jour (Rapports du Comité permanent), le Con,eil a

adopté les rapports du Comité permanent sur les travaux de ses seizième (ID/B/270) et

dix-septième (ID/B/288) sessions (voir plus loin, paragraphe 46). Ce faisant, le Conseil a

également fait sienne la demsnde tendant à ce que le Directeur exécutif communique au Comité

du programme et de la coordination, au Conseil économique et social et à l'Assemblée générale

les commentaires et observations présentés, au cours des quinzième et seizième sessions du

Comité permanent, sur le projet de Plan à moyen terme pour la période 1984-1989, en vue d'un

examen plus approfondi et d'une mise au point plus définitive dudit projet. Ces commentaires

et observations sont résumés dans les documents ID/B/268, paragraphes 141 à 176, et lD/B/270,

paragraphes 18 à 52.

4. Au titre du point Il de l'ordre du jour (Mise au point et transfert des techniques, y

compris la question de la Banque d'informations industrielles et technologiques), le Conseil,

réaffirmant ses décisions antérieures et rappelant celles de l'Assemblée générale à ce sujet,

a appelé l'attention sur la nécessité de renforcer le dispositif institutionnel existant au

sein du Secrétariat de manière à accroître l'aptitude de l'Organisation à répondre aux

besoins des pays en développement de façon pragmatique, ainsi que de faire bénéficier ces

pays des avantages des techniques, appropriées et des techniques de pointe. Le Conseil a

également réaffirmé ses décisions antérieures concernant les ressources à allouer à la Banque

d'informations industrielles et technologiques. (Pour les délibérations et la conclusion du

Conseil à ce sujet, voir les paragraphes 132 à 155.)

3. Au titre du point 8 de l'ordre du jour (Progrès de l'industrialisation des pays les

moins avancés, y compris le rapport de Is Conférence des Nationll Unies SUI" les pays le. moins

~ê'.). 19 Conseil a pris note de 1& dGoision de l'lsaembl,,'e géMi'&le de fi_al" 1& pal"t1olpatioD

de 50 Nprésentants des pa.ys lei moins II.w.noi. liUX oonwJ:t&t1ons durant 111. ~riode 1982-1983

et .. prill'I.ssemblée d'envis&gel", ~ sa trente-huit1Ù1e sesslon, d'allouel" d.. reslOUl"oes

till&D01ires poUl' p8l\11sttre à un nombre &ooru de pa1''t101P&Dts des pays les moins

avancés d'assister aux réunions qui seront organisées dans le cadre du Système de

consultations en 1984-1985. (Pour les délibérations et la conclusion du Conseil à ce sujet,

voir les paragraphes 86 à 96.)



S. Au titre du point 12 de l'ordre du jour (Quatri~me Conf~rence g~nérale ~e l'ONUDI), le

Conaeil. en aa qualité de Comit~ pr~paratoire de la quatrième Conf~rence génélale de l'ONUDI,

eat convenu de reco~nder à l'Aaaembl~e gén~rale. à sa trente-septième session, le projet.

d'ordre du jour proviloire pour la Conférence, qui figure au paragraphe ~67 ci-desloua.

(Pour lea d~lib~rationl et la conclusion du Conseil à ce sujet, voir les paragraphes 156

11 170.)

6. Au titre du point 13 de l'ordre du jour (Fonds des Nations Unies pour le d~veloppement

induatriel). le Conleil, constatant avec inquiétude les difficultés et les contraintes soua

leaquellel le Fondl continue de fonct ionner, et rappelant la pl'ell1ere a..tion cSe 1& .....101UUOll

36/182 de l'Aasemblée générale, a demandé instamment à tous les Etats. et notamment aux paya

d'velopp~a, de contribuer ou d'augmenter leur contribution au Fonds des Nations Unies pour le

développement indultriel, compte tenu de la nécessité d'un maximum de souplesse. afin que les

reaaourcel atteignent le montant convenu et souhaitable de 50 millions de dollars par an.

(Pour lea délib~rations et la conclusion du Conseil à ce sujet, voir les p4ragraphea 171 à

181.)

CHA ?I 'PRI II

ORGAN1SlfION DE Li SESSION

7. La aeizi~e sellion du Conseil s'est ouverte au Siège de l'ONUDI, au Centre

international de Vienne, le Il mai 1982.

9. Lea membrel auivants du Conleil étaient représentés à la seizième seslion

8. La aeaaion a été ouverte par H. K.L. Dalal (Inde)'. Président de la quinzième

a.aaion du Conaeil. qui a aSluré la présidence de la seixième sesaion juaqu'à l'élection du

nouveau Prhident. (Pau.. 11 cSlIaauN du PNlldent aal'i&B'. val .. !DIB/SR.3021 pa... 1 a' 2)

A. Composition et participation

"i
1

\',\

Alleaegne. République f~déLale d'
Araentine
AuHralie
Autriche
Belaique
Brfail
Chine
Dan_ark
Equateur
Eapaane
Etata-Unia d'Aa6rique
France
Gabon
Guide
Ind.
Indodaie

- 2 -

Hadagascar
'lalaisie
Haroc
Mexique
Hongolie
Pakiltan
Panama
Paya-Bas
République démocratique alle.ande
République socialiste aoviétique d'Ukraine
Rou.anie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Sri Lanka
Su~de

Suiue



)1), le

L'ONUDI,

rojet.

1.

Iraq
Italie
Japon
Kenya
Lesotho
Libéria

Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Turquie
Union dea Républiques socialistes soviétiques
Venezuela
Zambie

L56 10. Les Etats suivants, Membres de l'Organisation des Nations Unies, d'instituti~~s

spécialisées o' A~ l'Agence internationale de l'énergie atomique, avaient envoyé des

observateurs
>pement

12. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies était représenté comme suit:

Il. Des observateurs des organisations et mouvements de libération nationale suivants

assistaient également à la session

Programme des Nations Unies pour l'environnement

Ey,.
,,",

Nigéria
Norvège
Oman
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République de Corée
République populaire démocratique de Corée
République socialiste soviétique

de Biélorussie
République-Unie de Tanzanie
République-Unie du Cameroun
Saint-Siège
Somalie
Soudan
Thaïlande
Togo
Tunisie
Urugul.y
Yougodavie
Zaïre

Commission économique pour l'Afrique

African National Congress of South Africa
Organisation de libération de la Palestine
Pan Africanist Congress of Azania

Algérie
Bulgarie
Canada
chili
Colombie
Côte d'ivoire
Cuba
Egypte
Emirats arabes unis
Finlande
Grèce
Guatemala
Hongrie
Iran
Irlande
Israël
Liban
Luxembourg
Mali
Mauritanie
Nicaragua

Commi.sion économique pour l'Europe

Co~ission économique et sociale pour l'Asie e~ le Pacifique

Conférence des ~ations Unies sur le commerce et le développement

Cabinet du Directeur général au développement et à la coopération économique
internationale

Centre pour le développement social et les affaires humanitaires, Dé~artement

des affaires économiques et sociale. internationales

L'o~'" des Nations Unies dont le nom suit était représenté13.

sn.

IX pays

pour Il!

que les

1 sous

on du

raine

Progr...e des Nations Unies pour le développement
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f ' Or.aniaation internationale du Travail
!

Or.aniaation mondiale de la propriété intellectuelle

l.'~ ln__tioD&l. d. l· ....l'glo .tom1qu~ ., 1.. l'al'U.. Oontraoant.. 1 l'Atlool'll

.'n1ral aur le. tarif. douaniera et le commerce ét~ient également r1p~a.nt.~••

'----r-
, \

17.

Règ

l'A

me
re

i,

15. Le. or.aniaationa intergouvernementales ci-après étaient représentéea

Banque africaine de développement

Banque européenne d'investissement

Communauté économique européenne

Conaeil d'assistance économique mutuelle

Ora,nisation africaine de la propriété intelle~tuelle

Organisation de coopération et de développement économiques

Organisation de l'unité africaine

Secrétariat du CaSlOllllUlth

rI!

du

18.

Bu

la

16. Les organisations internationales non gouvernementales suivantes avaient envoyé des

obaervateur.. ;

Aasociation internationale pour la protection de la propriété industrielle

Association mondiale de Is construction modulaire et de la préfabrication

Association mondiale des organisations de recherche industrielle et technologique

Chambre de commerce internationale

Commission électrotechnique internationale

Confédération internationale des syndicats libres

Conseil international des sociétés de design industriel

Fédération européenne des associations nationales d'ingénieurs

Fédération syndicale mondiale

Institut international des caisses d'épargne

Organisation de solidarité des peuples d'Asie et d'Afrique

Organisation internationale des employeurs

Organisation internationale des unions de consommateurs

~ociété pour l'industrie chimique

Union internationale chrétienne des dirigeants d'entreprise

- 4 -
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B. Election des membres du Bureau

17. A sa quinzi~me session, le Conseil svait décidé, en application de l'article 79 de son

R~glement intérieur, de suspendre pour 1981 et 1982 l'application des dispositions de

l'Article 19 et de l'appendice A dudit Règlement relatives A la rotation des postes. A la

même session, le Conseil a également décidé que, pour 1982, le Préaident serait élu parai les

représentants des Etata d'Afrique du Groupe A; les trois Vice-Présidents parmi les

représentants des Etats d'Asie (plus la Yougoslavie) du Groupe A et des Etats du Groupe B et

du Groupe C; et le Rapporteur parmi ceux du Groupe obi.

18. A sa 302ème séance, le 11 mai 1982, le Conseil a élu par acclamation les membres de son

Bureau pour la seizième session, conformément à l'arttolB 18 de son Règlement intérieur et l

la décision rappelée ci-dessus relative à la rotation des postes en 1982, A savoir:

Prhident : M. S. Mapara (Zambie)

Vice-Prhidents M. F. Jalal (Iraq)
M. E. Schmid (Autriche)
M. A. Taylhardat (Venezue la)

Rapporteur M. N. Reshetniak (République socialiste
soviétique d'Ukraine).

Après son élection, le Président de la seizième session a fait une déclaration au Conseil

(volr' m/Il/SR.~ 2, "",r. 6 à 8).
C. Pouvoirs

19. Conformément BU paragraphe 2 de l'Article 17 du Règlement intérieur du Conseil du

développement industriel, le Bureau de la seizième session du Conseil 8 examiné les pouvoirs

des délégations assistant à la session. les ayant trouvés en bonne et due forme, il a foit

rapport en ce sens au Conseil qui a approuvé Ce Rapport à sa 319ème séance, le 24 mai 1982.

D. Ordre du jour

20. A sa 302ème séance, Is 11 mai 1982, le Consoll a. BDIIl1né l'ordre du JOUI" previs.1re

(ID/l'/271). Il a lBdopte' l'ordre du jour Oi4P~S (lD/B/271/Rev.l)

1. Ouverture de la session

2. Election du Bureau

3. Adoption de l'ordre du jour

4. Débat général, y compris le Rapport annuel du Directeur exécutif, 1981

5. Rapports du Comité perm~nent

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième sesaion,

Supplément No 16 (A!36!16) paragraphe 14.

- 5 -
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F. Déclaration du Directeur exécutif

Suite donnée aux décisions et recommandations de la troisi~me

Conférence générale de l'ONUDI et aux décisions et recommandations
intéressant le développement industriel de la onzième session
extraordinaire de l'Asaemblée générsle

6.

9. Système de consultstions, y compris la question du Règlement intérieur

7. Décennie du développement industriel de l'Afrique

8. Progrès de l'industrialisation des pays les moins avancés, y compris le rapport de la
Conril'8noo d.. Nati1olU1 Uni.. &lU' ha l'\VS hs moins .\'aDO'S

E. Organisation des travaux

10. Redéploiement des industries des pays développés vers les pays en développement

17. Questions concernant les organisations intergouvernementales et les
organisations internationales non gouvernementales

16. Intégration des femmes dsns le développement

15. Assistance technique au peuple palestinien

21. Clature de la seizième session

12. Quatrième Conférence générale de l'ONUDI

Il. Hiae au point et transfert des techniques, y compris la question de la Banque
d'informations industrielles et technologiques

14. Assistance technique au peuple namibien

18. Ordres du jour provisoires de la dix-septième session du Conseil du développement
industriel et des dix-huitième et dix-neuvième sessions du Comité permanent

20. Aàoptioü du rg?p.ort de la seizième session

13. Fonda des Nations Unies pour le développement industriel

19. Dates et lieux de la dix-septième session du Conseil du développement industriel
et des dix-huitième et dix-neuvième sessions du Comité permanent

22. A la 302ème séance. le 11 mai, le Directeur exécutif e fait une déclaration au

Conseil (vo1r m/B/SR.3G2, 1»01'. 11 à 17).

21. A la 302ème dance, ls 11 lIl&1 1982, un ...pré'ssntl'.nt du Seorétar1at a o.ppel.i l'a"e.-t1ol1 dv

Conseil sur les résolutions 32/71 et 33/55 de l'Assemblée générale relatives au plan des

conférencea, adoptéee respectivement le 9 décembre 1977 et le 14 décembre 1978, ainsi que sur

la réaolution 33/56 du 14 décembre 1978 relative au contrale et à la limitation des

documents. Conformément au paragraphe 8 de la résolution 32/71 de l'Assemblée. ila

fait un bref exposé des ressources en services de conférence mis à la disposition du Conseil

pour sa seizième sesaion.

r- IJ
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CHA PI 'l'lU: III

DEllU GEl'iEHAL, Y COMPRIS LI: RAPPORT AN!'o1JEL

DJ DlREC'lWR EXECUTIF. 19B1

23. Le Cclllieil & cOllllHncé l'examen du point" de Inn ordre du Jour Débat génél'l\l. y oOl1lpri. le R1.pport

annuel :1u Direo"ttlur onouUt. 19B1!lm/::J/290. et oorr.1 (lUlSla.is leulemen1i). et m/B/2BO/~d.!IIa

aa 302èmo ••anoe. le 11 mai 1982. Six lé'\IlloS ont ..ii oor,aaoN'.. a. oe point de llord~ du Jour.

24. L'exposé dé~Ul{ des déo1t.ra.Uone l'aites a.u oours du débat figurant dUlS les oompta. rendu.

analytique. (m/B/SR.302-307)', loi P&",,~ra.P1U qui suivent portent uniqulment .ur les suJeu sénè ux

traU. dllll' le d4ba.t. Le. opinions exprimées a.u cours <lu <lébe.t géné....l sur de. queeUll1lll qui tai nt

l' oIlJd.s. ;lOinu PlU'tioull..rll o1e l'ordre du Jour lIont ollneignées dsn!I lel! chapitres aanaa.~. i aIS

dlmilN. ns M doivent pas ~tre eon.~idérés oonme 1'.xpreAs1on des vuee de l '.nsemble du Cone.U.

25. La sei~ième session du Conseil, a-t-on dit, se tenait en un moment de tension inter

nationale croissante, dans un climat de difficultés économiques universelles offrant peu de

perspectives d'amélioration prochaine. Les pays en développement étaient les plus durement

atteints par la crise économique prolongée. On a exprimé des préoccupations au sujet de la

politique de réduction de l'aide multilatérale et de l'emploi croissant de l'assistance au

développement à des fins de sécurité nationale. La croissance du protectionnisme, a-t-on dit,

pesait sur la balance des paiements des pays en développement, ralentissait leur industriali

sation et entravait leur progrès social. Les politiques protectionnistes, a-t-on souligné,

étaient désastreuses car seule la liberté du commerce pouvait permettre à l'économie mondiale

de procéder aux réadaptations nécessaires de sa structure.

26. La décourageante situation économique internationale n'était paa simplement un phénomène

passager, elle reflétait lez dés~quilibres structurels profonds du système ~conomique

mondial. On a exprimé l'opinion que la politique pratiquée par un certain nombre de paya

industrialisés faisait retomber sur les pays en développement le poids de la crise économique.

On a également mentionné les difficultés dues à un manque apparent d'efficacité et à des

planifications déficientea. En présence de cette grave situation économique mondiale, a-t-on

dit, il fallait sans plus tarder transformer l'ancienne structure économique en un nouvel

ordre économique international. On a jugé regrettables les hésitations à ébaucher les grands

changements requis à cet effet, et exprimé l'espoir que des n~gociations mondiales l ce sujet

seraient entamées le plus tôt possible.

27. On a signalé que dans le climat économique actuel, les efforts internationaux consacrés

au développement devraient se concentrer sur les objectifs prioritaires qu'étaient l'alimen

taiton, l'énergie et le commerce; l'industrialisation était toutefois le facteur commun l ce.

trois domaines étroitement liés entre eux. L'industrialisation. a-t-on affirmé,
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'tait le moteur eaaentiel du progr~s de l'infrastructure d'un paya et l'un des EIEmenta

principaux du d6veloppement 6conomique mondial; cette r6alitE trouvait son expression dana la

StrAt••ie internationale du d6veloppement pour la troisi~me Décennie des Nations Unies pour le

d'valoppe.ent (réaolution 35/56 d. l'ass.mbl;. ~én.ral•• annexe).
J

28. De nombreuaea inatitutions jouissant d'un prè'stige international ont d6jà signalé,

a-t-on rAppelé, que l'on pouvait aensiblement atténuer la crise économique mondiale en

acc6lérant le progr~s industriel dps pays en développement. Le "uc~ès de l'industrialisation

dépendait de la stabilitE des débouchés, et il importait que les produits des pays en

développement trouvent plus largement accès aux marchés. Il fallait toutefois se garder de

conaidérer que l'industrialisation suffirait à résoudre les problème6 des pays en dévelop

pement. Il convenait aussi d'accorder toute l'attention voulue à ses aspects sociaux.

29. L'induatrialisation des pays en développement a-t-on soutenu, profiterait tant aux pays

dèveloppês qu'aux pays en développement mais, pour cette industrialisation, il fallait des

reaaourcea financières suffisantes. Il importait, a-t-on estimé, de rechercher des voies

entièrement nouvelles pour obtenir des ressources financières aux fins de la coopération

économique multilatErale. Des milliards de dollars étaient dépensés en pure perte pour

l'armement. Le temps était venu de concevoir des mesures pour libérer ces énormes montants et

lea affecter au développement économique et social, y compris l'industrialisation des paya en

développement. Il fallait aussi d'autres srrangements pour l'octroi de crédits industriels à

de faiblea taux d'intérêt. On a exprimé l'avis, à ce sujet, que la proposition de créer une

banque internationAle de développement industriel méritait une grande attention. On a, en

outre, jugE que les institutions financières intergouvernementales existantes devaient être

renforcées ou restructurées.

30. !l&DII les oirconstanoos ao+ueUes. 11 lIIpol"Wt partioulièrement de renforoer la ooopéfflt!.on

9.ld-.5u.d .'" • o. Pl"'Opo., on. alts"~ ~fdN ébU tt"'Dgrantne d:aotion cie Vl\~o~ a.uOr't3 p:!.:" ho

Cont'...nu do haut niveau aur la ooopé...Uon oconomique entre pa.ys on dé'voloPP<iment on ms.1 1981

(1./36/333. 'U1nen). On s'ost inquiété de oe que ~ar,",1ns pays po.....rd.nt prendre pré'texto je la

crise économique actuelle pour maintenir à des niveaux insuffisants les contributions au

d6veloppement. Il semblait y avoir de la mauvaise volonté à aborder les problèmes fonda

mentaux essentiels pour la réalisation de l'objectif de Lima. On a, toutefois, exprimé

l'eapoir qu'un désir sincère de travailler à l'industrialisation des pays en développement

pourrait finalement porter remède à la situation.

31. La diminution des ressources financières de l'ONUDI était un sujet de préoccupation et,

si cette réduction se poursuivait, elle ferait sans aucun doute obstacle aux divers programmes

d'asaiatance aux pays en développement. Il a d'une part été déclaré qu'il ne fallait épargner

aucun effort pour alléger les contraintes budgétaires actuelles imposées aux activités de

l'ONUDI. On a d'autre part fait observer qu'à une époque où les gouvernements devaient

adapter leur politique aux réalités économiques extérieures, qui étaient parfois source de
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graves fpreuves dans leur pays, l'ONUDI devait elle aussi fsire face l ces rfalitfs, En tant

qu'organisation ayant atteint sa maturit', l'ONUDI ne pouvait s'8tre attendue à voir ses

ressources continuer d'augmenter rapidement. Etant donnf la situation actuelle en ce qui

concerne les ressources, l'ONUDI devait veiller à ce que celles-ci soient utilis'es au mieux

et de la façon l~ plus profitable, en axant ses travaux sur les taches prioritaires et en

coopfrant 'troitement avec d'autres organisations pour 'viter les doubles emplois.

32. Il convenait, a-t-on dfclarf, de féliciter le Directeur exécutif et le Secrétariat au

sujet du Rapport annuel pour 1981, tr~s clair et tr~s complet. Le Rapport contenait beaucoup

plus de précisions utiles que les rapports précédents, et l'inclusion de renseignements sur le

progr~s de l'industrialisation des pays les moins avancés, par exemple, rendait inutile la

présentation au Conseil de rapports séparés. Les directives de l'Assemblée générale relatives

l la diffusion du Rapport en temps opportun dans toutes les langues officielles devraient,

a-t-on souligné, @tre plus strictement appliquées. L'espoir a été exprimé que le Secrétariat

continuerait à améliorer le Rapport en tenant compte des observations formulées pendant le

débat.

33. A propos du Rapport annuel, le Conseil a examiné les questions suivantes qui ne

figuraient pas ca-e points séparés dans l'ordre du jour- i transfot'lllation de l'ONUDI en

une institution spécialisée, activités de coopération technique financées par le Programme dea

Nations Uniea pour le développement. mppol"t sxld.nt snt", lsc études st 1.. aoUviWs

opérationnelles, programmes spéciaux, ressources en personnel et autres de l'Organisation.

34. Le Conseil dans son ensemble a noté avec satisfaction que 75 Etats Membres avaient déjà

ratifié l'Acte constitutif et un appel a été adressé aux pays restants pour qu'ils accél~rent

le processus de ratification de façon que la nouvelle ONUDI puisse voir le jour

le 1er janvier 1984 au plus tard. La transfot'lllation , a-t-on estimé, devrait 8tre accompagnée

d'un accroissement des ressources et d'une amélioration de l'effic:cité de l'Organisation afin

que celle-ci soit en mesure de s'acquitter pleinement de ses responsabilités. Il conviendrait,

a-t-on déclarA, que commencent le plus t&t possible des consultations ayant pour objet les

dispositions pratiques l prendre en vue du nouveau stmtut de l'ONUDI.

35. On a exprimé l'opinion que le volume de l'assistance technique fournie par l'ONUDI

n'avait pas réellement augmenté depuis 1978-1979 et que le programme des Services industriels

spéciaux (SIS) comme le Fonds des Nstions Unies pour le développement industriel (FNUDI) ne

bénéficiaient pas encore de ressources suffisantes. Dans une époque de pénurie financi~re,

a-t-on déclarA, le programme des SIS présentait une grande importance parce qu'il contribuait

directement l l'industrialisation des pays en développement. Ce p~ogramme était un des

meilleurs de l'ONUDI et aucun effort ne devrait @tre épargné pour accrottre ses ressources de

la façon recommandée par la résolution 53 (XV) du Conseil. On a exprimé l'espoir que le

programme bénéficierait de ressources suffisantes pendant la période 1982-1986 puisque

20 millions de dollars seraient alors divponibles. L'importance du FNUDI a aussi été

reconnue: malgré l'obstacle constitué par la diversité de ses sources de financement, ce

Fonds remplissait une fonction utile. On a également exprimé l'opinion que des dispositions
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ru
devraient 'tre pri.e. pour fournir une a•• i.tance technique aux paya ne b~n~ficiant pas de la

part du PNUD d'une allocation accrue au titre du chiffre indicatif de planification. On a

'.al.ment propo.' un renforcement du r~.eau de. con.eiller. indu.triela hors .i~ge et de.

ad.ini.trateur. auxiliaire••

36. On a nott avec .ati.faction que l'ONUOI, malgr~ le. conditions d~favorables cr~~es par

l'in.uffi.ance dea rellource. financi~res, av.it utili.é efficacement ses sources de finan-

c...nt puur accroitre le volume de l'a.sistance technique fournie, as.istance con.idér~e comme

celle de. activit~. de l'ONUOI pour laquelle le rapport coût-efficacit~ était le meilleur. On

a e.ti" .n outre qu'il faudrait créer 1 l'ONUOI les conditions nécessaires pour accroitre

encor. le volume de l'a•• i.tance technique lournie. grice 1 une amélioration de l'efficacité

.t ~ l'affectation 1 la Division des op~rations industrielles d'administrateurs provenant

d'autre••ervice. du Secr~tariat. La seconde mesure permettrait de modifier la tendance d~fa

vorable actu.lle, caractfri.fe par le fait que l'augmentation du nombre des administrateurs

dan. la Oivi.ion de. op~rationl indu.trielles était nettement moindre que dans les autres

divi.ion. de l'ONUOI. Le Secrétariat de l'ONUOI a été félicité pour la part active qu'il

prenait ~ la prolra-.ation par pays du PNUO - notamment aux missions de programmation - et

pour .on axcellente coopfr.tion .vec cet organisme. Grlce 1 l'accroissement des fonds alloufs

p.r le PNUO au aecteur indu.triel, l'ONUOI ~t.it devenue le troisi~me agent d'ex~cution pour

~e. projet. fin.ncf. par le PNUO.

37. Il ftait .ati.f.i.&nt de voir que l'ONUOI .vait intensifié .es activités de coopfr.tion

technique en Afrique mai. inquift.nt de const.ter que la v.leur des projets exécutés d.ns les

~'rique••vait diminuf en termes r~els.

38. Le volume aub.tantiel des activitfs menées en msti~re de projets par le Service des

indu.trie. chimique. de 1. Oivision des opérations industrielles constituait, a-t-on déclaré,

un exemplè du haut niveau d'efficacit~ qui pouvait être atteint au Secrétariat de l'ONUOI. La

participation plus .ctive de 1. Section des études de faissbilité aux études de préinves-

ti.....nt de l'ONUOI a éaalement étf approuvée. Mention a été fsite du raie important de la

coop'ration technique dan. de. domaine. tels que la pk~motion des petites et moyennes

induatriea et dea induatrie$ Turalea, les agro-industries, ls normalisation et le contrale &é

la qualit', la formation, la planification industrielle, la gestion des entreprises publiques,

le. tran.ferts de technologie, les usines pilotes et l'fnergie.

39. On. apprfcié lieur ju.te valeur les activités relatives aux études et ~ la recherche

indu.trielle••enfes en 1981, y compris l'.ch~vement des travaux thforiques portant sur un

modAle de croi••ance ~conomique mondi.le, un cert.in nombre d'études sur le secteur public, et

la nouvelle conception de. étude••ectorielles. On s'est félicité de l'intérêt particulier

dont btn'ficiaient le. paya le. moins .v.nc~s. Il a ~té estim~ que des trsvaux pourraient à

pré••nt être consacré. l l'~laboration de scénarios fconomiques concrets pour l'industria

li.ation de paya d'termin'. et pour le d~veloppement de certains secteurs .u niveau régional,

compte 'tant dûment tenu de. a.pects .oci.ux de l'industrialisation, du raie du secteur public

et de la planification, et des effets nég.tifs des sociétés transnationales sur le processus

d'indu.triali.ation. Le. fonctionnaires chsrgés de ces études et les autres services de
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l'Organisation ont ~t~ invit~s A mieux coordonner leurs activit~'J ùe façon qu'elles se

renforcent mutuellement. Dans le domaine des ~tudes industrielles. il a ~t~ not~ que l'ONUDI

devrait aider les pays en d~veloppement A ~laborer des plans a'industrialisation l moyen et l

long terme. Il conviendrait, a-t-on sugg~ré, de s'intéresser également au rôle que le secteur

priv~ pourrait jouer dans les pays en développement. Il a également ét~ estimé que les

résultats des études devraient être systématiquement communiqués aux gouvernements. La

coop~ration entre le Secrétariat et les organismes de recherche indubèrielle des pays en

développement devrait être·consolidée. On a estimé que les trGvaux de l'ONUDI relatifs A

l'exécution des projets paraissaient avoir plus de valeur que les nombreuses études exécutées

sur commande et que les réunions. On a demandé que l'usage auquel chaque étude était destin~e

ou les avantages qui pouvaient en découler soient précisés dans les futurs rapports annuels.

40. On a appuyé le programme de coopération en matière d'investissements et accueilli avec

satisfaction les arrangements conclus avec le PNUD à cet égard. Il a été déclaré que ce

programme constituait un moyen particulièrement ingénieux d'aider à attirer les investissements

étrangers. On a fait observer qu'un bureau de promotion des investissements jouait un rôle

extr@mement utiie è" mEtt~nt de petites et moyennes entreprises en contact avec des partenaires

des pays en développement et en conciliant les intérêts des entreprises étrangères avec ceux

de leurs pays d'implantation. On a par ailleurs affirmé que l'encoursgement donné au finan

cement extérieur au moyen d'apports de capitaux privés étrangers asservissait les économies

des pays en développement aux conditions du marché capitaliste mondial et marquait donc une

tendance qui était contraire aux objectifs de l'ONUDI et aux intérêts de ces pays. Il a ét~

suggéré que le Secrétariat devrait aider à définir, à élaborer et à ex~cuter des projets dans

le secteur social ou coopératif, qui ~tait seul capable de cr~er et de développer une

:ndustrie à structure diversifi~e apportant des avantages à long terme à la majorit~ de la

population.

41. On a approuvé le programme de coopération économique et technique entre pays en dévelop

pement et préconisé un accroissement des crédits alloués aux activités de l'ONUDI dans ce

domaine. La coopération économique et technique entre pays en développement revêtait une

importance cruciale face aux obstacles qui s'opposaient actuellement au dialogue Nord-Sud. Le

Programme d'action de Caracas, a-t-on déclaré, avait imprimé un nouvel élan à la coop~ration

économique entre pays en développement.

42. La repr~sentation trop faible de certains groupes géographiques au Secrétariat et dans

les services extérieurs a suscité des critiques. Le Secrétariat a été instamment prié de

s'efforcer davantage d'appliquer le principe de la répartition géographique équitable pour

accroître l'efficacité du travail de l'Organisation.

43. On a noté avec satisfaction la place accordée à l'importante question de l'évaluation

dans le Rapport annuel du Directeur exécutif.

44. Dans une d~claration explicative, le Directeur exécutif a indiqué que le programme de

coopération en matière d'investissements et surtout les services de promotion des investis

sements ne se bornaient pas à faciliter la coopération internationale entre les pays

développés A économie de marché et les pays en développement. et que leur seul objet était de
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favori ••r la coop4ration entre tous l.s pays par le biais des petites et moy.nne. entre

pri.... Le. paya d'velopp'. sociali.tes ont ftf exhortfs l coopfrer .vec les paya en dfvelop

p...nt par l'entr••is. d. s.rvice. de pro.ation des investis.ements; il fallait espfrer que

1•• paya .ociali.t•• , dont quelques-un. av.ient dfjl crff des coentreprises dan. certain. pays

..ttraient an plac. d'un...ni~re Ifnfr.le de tel. services. Se rfffrant l une autre obser

vation, 1. Diracteur exfcutif a déclarf que le Secrétariat ne mfnagerait aucun effort pour

fair••n .ort. que la docu..ntation du Conseil soit distribufe en temps utile dan. toute. le.

lanau•• offici.lle.. Le Directeur exécutif a aus.i fait ob.erver que le petit nombre de

candidat. pré.entf. par certains groupes interdisait l ceu~-ci une meilleure reprfsentation.

En c. qui concernait l'opinion .xprimée au sujet de l'affectation de per.onnel l la Division

d•• op'rations industrielles, le Directeur exfcutif • expliquf que l' ••sistance technique

'tait une tlch. l laquelle p.rticipaient au.s. d'autres divisions de l'Organisation.

IJHAPl 'l'RE IV

RAProlUS DU COMl'll: PERKNEN'I'

45. A sa 309l.. sfsnce, le 17 llIl1 1~82. 10 ConaeU " &bard' l'eumen du point 5 de son ordl'fl du

jour" Pour s.s dflibfrations, il ftait saisi des rapports du Comitf permanent sur les travaux

d. s.s s.isil.. (10/8/270) et dix-s.pti~me (ID/B/288) sessions.

46. A sa 309l.. sfanc., le 17 mai 1982, le Conseil a adoptf les rapports du COQitf permanent

sur l.s travaux de ses sei&i~me (10/B/270) et dix-septi~me (10/B/288) sessions.

SUt'l'l': DONt!lo:F. Ai:X ~"~TSION:: ..or RiCCN"lANDA'I'IONS OF LA fR(lI~~ CONFERENC~

û~IIEllAt.r" D!: L'C!lIlDl I:T ~l'X Di(liSIoNS ET RE':l~'::"'.A.'lI;ATlr8~ 1liTLil:;;:;SAN'I' Li;

')ï:VlI:LCPI'l:l'1EN1 INDUS'I'lUi\L DE 1.\ ONZItME SiSSlUN &J('I'RAORllI~AIRE Di

47. A sa 309~ sfanc., 1. 17 oa1 1992, 1. Cons.U ~ &bordé l'elllUll81l du point 6 de son aM" du

jour 31. Il ftait saisi d'un rapport du Directeur exécutif (1D/B/285), d'une proposition

invitant l.s paya ..mbr•• l crfer une banque internationale de dfveloppement indu.triel

(ID/8/261/Add.7), d'un rapport complfmentaire .ur cette proposition (ID/B/275 et Add.l) et

d'un. analy•••tatistiqu. de la situation indu.trielle mondiale en 1981 (UNIDO/1S.292).

;/ ~a d.Hibfrationa du Conseil sur le point 6 de l'ordre du jour sont alm~\llJlé'es d&M

1.. co.ptes rendus analytiqu•• ID/B/SR.302, par. 34; m/B/SR.303, par. 23, 31 ot 37;

m1B/SR.304, par. 6, 15 , 23, 2., 29,43, 5'> et 5'1 TIJ/B/SR.305, i:ar. ", 20, 27 et 421 m/:3/SR.306,
..... 8, 20 al 351 11l/B/sn.307, par. 3, 12 et 231 m/B/SR.309, ....... 23 à. 26; m/B/"a.311, par. d .t !41

1I)/l:l/'SR.312, pal". 1 \ 1I3 st m~/SR.n3, pal". 1 , 55.
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48. Des commentaires élogieux ont été présentés à l'adresse du Secrétariat pour lea travaux

qu'il a menés afin de donner suite aux décisions et recommandations de la troisième Conférence

générale et aux décisions et recommandations intéressant le développement industriel de la

onzième session extraodinaire de l'Assemblée générale. On a cependant estimé que la mise en

oeuvre de ces décisions avait été freinée par le manque de ressources. Les domaines priori

taires suivants ont été abordés au cours du débat: technologie industrielle, technologie

industrielle liée à l'énergie, mise en valeur des ressources humaines, mesures spéciales en

faveur des pays les moins avancés, Système de consultations, restructuration industrielle

(redéploiement), aspects sociaux de l'industrialisation, financement industriel, Décennie du

développement industriel de l'Afrique~. En outre, on a fait observer qu'il conviendrait de

s'intéresser également aux aspects environnementaux de l'industrialisation, et l'on a exprimé

l'espoir que la coopération - à présent bien établie - entre l 'ONUDI et le Programme des

Nations Unies pour l'environnement (PNlIl') se poursuivrait.

49. Le fait que le Secrétariat attribuait une priorité élevée à la technologie liée à

l'énergie a été approuvé, et l'on s'est félicité de l'active participation de l'ONUDI à la

préparation et au suivi de la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles

et renouvelables. La question de l'énergie, a-t-on déclaré, avait une importance capitale

dans la solution des problèmes économiques et des problèmes d'industrialisation du monde en

développement; un appui spécifique a été offert pour les activités menées dans ce domaine. Il

conviendrait, a-t-on ajouté, d'accorder une attention particulière à l'énergie pour

l'industrie, ainsi qu'à la mise au point et au transfert des techniques permettant d'économiser

l'énergie et des techniques utilisant des SOurces d'énergie nouvelles et renouvelables.

50. On a jugé important que le développement industriel, sous toutes ses formes, tienne

pleinement compte des aspects sociaux, pour éviter les difficultés qui ne manqueraient pas de

se présenter si tel n'était pas le cas. Il a été proposé que la question des aspects sociaux

de l'industrialisation soit inscrite à l'ordre du jour de la dix-septième session du Conseil.

Les travaux de la Division des études industrielles, a-t-on déclaré, devraient tenir dûment

compte desdits aspects.

51. La formation, a-t-il été déclaré, était la principale condition préalable à l'accélé

ration du développement industriel, et son importance ne saurait être surestimée. On a

insisté sur la nécessité de former des "formateurs" en même temps que la main-d'oeuvre.

L'assistance technique consacrée à la formation de personnel qualifié avait toutefois marqué

un recul, et l'on espérait qu'une attention particulière pourrait être accordée à cette

question lors de la préparation de la première consultation sur la formation de la main

d'oeuvre industrielle. On a souligné qu'il était indispenJable de disposer de ressources

!I Les débats sur la technologie industrielle, l'industrialisation des pays les moins
avancés, le Système de consultations, le redéploiement des industries des pays développés
vers les pays en développement, et la Décennie du développement indust"iel de l'Afrique
ron~ l'objet j •• ohapitres VI RX.
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accrues pour augmenter le nombre des programmes et rentorcer les établissements de formation.

Le programme de l'UNUDI relat.f à la tormation, a-t-on déclaré, devrait s'appuyer davantage

sur les possibilités en matière de formatIon qui eXistaIent dans les pays en développement.

Des offres préCises ont été faites quant à l'organIsatIon de stages de tormation.

52. A propos de l'évaluatIon des progrès accomplIS en ce qUI concerne l'accélération de

l'industrIalisation des pays en développement, contormément à la résolution 52 (XIV) du

Conseil, les pays qui prennent part aux actlvltés de l 'ONUUI ont été Instamment priés de

répondre dana les meIlleurs délaIS au questIonnaire envoyé par le Directeur exécutif

le 14 septembre 1981, atln qu'un rapport complet puisse être prés, nté au Consei 1 à sa

dix-septième session.

53. On a fait observer qu'en pLus des actlvlt~s consacrées aux domalnes prioritalres

définis par le Consell à SB quatorzième session) il lmportait, pour atteindre l lohjectif de

Lima, que l'ONUDI entreprenne un~ actlon dans J-autres dtlmaines d'une importanc~ décisive

pOUf la coop~ration in~~strielle internationale, le financement industriel ~tant un de ces

domaines. On a estimé, par ailleurs que l'UNUDI devrait concentrer son effort sur les

domaines prioritaires fixés par le Conseil à sa quatorzième session.

54. II a été généralement edmls que l'UNUDI avaIt un rôle important à jouer dans l'action à

mener pour encourager la mobilisation des ressources internationales pour l'industrialisation

des pays en développement. Les services d~ promotion des investissements de l'Organisation,

sa coopération avec la Banque mondiale, son Système de consultations et ses activités de

préinvestissement ont été cités comme exemples. Des op,nions différentes ont cependant été

exprimées au sUjet du rôle de l'ONUDI en matière de création d'institutions financières, et

les positions prises par certains groupes géographiques à la troisième Conférence g4nérale et

lors de sessions précédentes du Conseil et du Comité permanent ont été réaffirmées~/.

55. Il a été largement reconnu que, pour atteindre l'objectif de Lima, il serait indis-

pensable que le secteur industriel des pays en développement bénéficie d'un flux massif de

ressources financières. Les arrangements actuels de financement ont été généralement

considérés comme ne répondant pas aux besoins des pays en développement qui connaissaient de

graves difficultés de balance des paiements et supportaient la charge d'une lourde dette

extérieure. Le système bancaire privé, a-t-on dit, atteindrait bientôt les limites de ses

possibilités et les contributions aux organismes de financement multilatéral diminuaient,

comme l'indiquaient des faits récents concernant le Fonds monétaire international,

l'Association internationale de développement et la Banque asiatique de développement. On a

déclaré avec fermeté qu'il était nécessaire, pour résoudre ces problèmes, de créer une

nouvelle inatitution de financement industriel confonne au schéma proposé dans le document

ID/B/26l/Add.7. On a vu dans le fait que la sixième Conférence d~s Ministres africains de

4/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Supplé;;;;;nt No 16 (A/36/l6), par. dO & 82, UJ/B/?7t, plU'. 56 YI. USI m/CONF.4Î22, annexe n.
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Sb. La situation difficile dans laquelle se trouvait actuellement l'économie mondiale ne

devrait pas être considérée comme un obstacle à la création de la banque proposée. a-t-on

déclaré, puisque cette institution pourrait être utile aux pays industrialisés comme aux pays

en développement. De toute façon, on pouvait s'attendre à une amélioration de Is situation

et l'ONUDI devrait être préparée à cette éventualité.

l'industrie avait approuvé la proposition relative à la création d'une banque de dévelop

pement industriel et dans des déclarations faites lors de sessions précédentes du Conseil du

développement industriel et du Comité permanent une preuve du large et vigoureux appui donné

à cette proposition. Il n'était pas sûr, a-t-on dit, que les réformes nécessaires des

institutions existantes soient opérées ou que les ressourCes qu'elles consacraient au

financement de l'industrie soient suffisamment augmentées.

En préconisant la création d'une nouvelle institution financière pour le se~teur57.

industriel, on a fait observer que le Fonds international de développement agricole était une

institution de financement sectoriel à laquelle avaient adhéré certains pays qui s'opposaient

maintenant a\l projet de Banque internationale de développement industriel. Or ce Fonds

n'avait ni perturbé le marché monétaire ni altéré les priorités sectorielles des paya en

développement. On a mis en doute que les institut'~ns financières existantes soient suffi

samment souples pour répondre aux besoins liés à l'industrialisation des pays en dévelop

pement, ces institutions tendant à confondre les termes "viable" et "rentable". On a affirmé

que la Banque mondiale était opposée au Plan d'action de Lagos en vue de la mise en oeuVre de

la stratégie de Monrovia pour le développement économique de l'Afl"ique (A/S.ll/14. s.mexe 1) et

qu'elle oOJllleUls.it "'11X ~8 ..n d....velo;l~n' de ... oor..""tl'Sr SUI' le seoteur agrioob. lAe

inetitutions existantes ne satisfaisaient pas de fa~on adéquate les besoins financiers

spéciaux de l'industrie. On a exprimé la ferme conviction que la proposition opportune et

novatrice présentée par le Directeur exécutif aiderait à combler une lacune puisqu'elle

vieait à créer un mécanisme de financement opérationnel auquel tous les gouvernements

pourraient apporter leur contribution. Les pays développés ont été instamment invités à ne

pas refuser d'examiner la proposition et à offrir leurs connaissances et leur expérience en

matière de financement industriei pour mettre en évidence, d'un point de vue technique. tout

inconvénient ou faiblesse de la proposition. Une proposition intérLssante ne devrait pas

être écartée sans avoir été étudiée et chaque pays devrait avoir la possibilité d'exprimer

son opinion.

58. Par ailleurs, une opposition s'est exprimée contre la création d'une nouvelle

institution consacrée spécialement JU financement industriel. On a fait valoir que l'ONUDI

n'était pas le lieu approprié pour étudier la question du transfert de ressources: cette

queetion devrait être étudiée à l'échelon mondial par les instances internationales compé

tentes. On a également fait valoir que l'institution envisagée p"attirerait pas un

supplément de fonds, et ne pourrait que disputer à d'autres secteurs le peu de fonds

de ses
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dilponiblel, créant ainsi des distorsions dans l'allocation des ressources et accroissant le

cont dei e.prunts. La création d'une nouvelle institution aurait pour résultat un chevau

che.ent et donc un gaspillage des efforts et introduirait des rigidités dans l'allocation des

rel.ources. On a fait obeerver qu'il existait déjà quelque 200 sources de financement de

projeta induatriels dans les paYI en développement'et on a estimé qu'il serait toujours

pOllible de trouver un financement pour des projets viables. Par conséquent, l'ONUDI devrait

concentrer lei activités sur l'élaboration et la promotion ~e ce genre de projets. Il

conviendrait de laisser aux institutions elles-mêmes le soin d'étudier la question de

l'a.élioration ou de l'élargissement de leurs activités, en fonction de leur compétence; ce

probl~~ n'était pas du ressort de l'ONUDI.

59. En ce qui concerne les mérites ou les faiblesses de la proposition, on a fait observer

qu'aucun argument convaincant n'avait été avancé pour contester son bien-f~ndé technique ou

la viabilité. Par ailleurs, on a dit que de nombreux pays avaient étudié la proposition avec

soin et que les réserves qu'ils avaient exprimées au sujet de son efficacité reposaient sur

une analyse de ses aspects opérationnels par des experts.

60. On a rappelé que, dans sa résolution 36/182 adoptée par consensus, l'Assemblée générale

avait prié le Conseil d'examiner la proposition avec soin à sa seizième session, afin de

prendre une décision à son sujet. Au cours de son examen, le Conseil a été invité à décider

de réunir une conférence intergouvernementale qui étudierait la proposition de création de la

banque et prendrait une décision à son égard. A ce propos, on a appuyé la résolution

3 (VI) de la sixième Conférence des Ministres africains de l'industrie demandant au Conseil

de réunir ladite conférence. On a fait aussi une autre proposition selon laquelle le Conseil

autoriserait le Directeur exécutif à convoquer une réunion d'experts d'institutions finan

cièrel intergouvernementales internationale~ pour examiner la proposition. A ce sujet, il a

été Froposé que l'on demande aux Etats Membx'es, dans un questionnaire, s'ils seraient disposés

à aSlister à une réunion intergouvernementale et s'ils seraient disposés à participer aux

activités de l'institution envisagée. On s'est fortement opposé, par ailleurs, à ce que la

proposition soit examInée plus avant, en déclarant qu'elle constitueraIt un gaspillage des

relsources de l'ONUDI. On a fait observer que c'était là l'opinion des pays qui vraisembla

blement fourniraient la plupart du capital.

61. La publication du document ID/B/275/Add.l a été jugée peu opportune. Selon une autre

opinion, le Secrétariat avait fait preuve de prévoyance en établissant ce document.

62. On a suggéré que le financement industriel soit étudié dans le cadre du réexamen du

financement international préconisé au paragraphe 76 de la Stratégie internationale du

développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le d~veloppement-

(rolIOluUOD 35/56 de l'hs.-nbl:· glnlreJ.., UIIllxe).
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63. La nécessité d'explorer d'autres solutions a aussi été soulignée. Il a été proposé

d'étudier les rapports entre le désarmement et le développement. L'attention a été appelée

sur les ressources qui deviendraient disponibles pour financer l'industrie si une fraction

seulement 'épenses d'armement était affectée à cette fin. On a dit aussi qu'il était p~u

réaliste de fonder des espoirs sur un financement industriel provenant du désarmement.

64. Le Président du Conseil a déclaré qu'il était manifeste que tous les orateurs étaient

très préoccupés par la condition misérable et les souffrances de millions de personnes dana

le Tiers monde et jugeaient de leur devoir de contribuer à l'industrialisation des pays en

développement. Tous les orateurs s'intéressaient au développement même s'ils pouvaient être

en désaccord sur un ou deux points précis. Etant donné cet intérêt fondamental, le Président

a vivement exhorté tous les membres à rechercher les moyens de réduire leurs divergences de

vues sur la proposition à l'étude, ou tous autres moyens d'obtenir des ressources

supplémentaires.

65. Répondant à l'affirmation selon laquelle la création d'un mécanisme comme la banque

proposée pourrait entraîner certaines distorsions dans la situation financière internationDle.

le Directeur exécutif a déclaré que, bien au contraire, la banque, si elle voyait le jour,

traduirait la volonté de la communauté internationale de remédier à la distorsion existante

du système financier international, qui avait jusqu'à présent entravé l'industrialistion des

pays en développement. Le Directeur exécutif a indiqué que le document ID/B/275/Add.l, qui

expose la structure éventuelle de la banque, avait été pour l'essentiel achevé bien avant la

dernière session du Conseil. Le document avait été diffusé parce qu'un pays l'avait demandé

et que le Directeur exécutif avait estimé qu'il pourrait être utile comme document d'infor

mation générale. Il n'était pas censé être examiné à la présente session.

66. Le Conseil a pris note du Rapport intérimaire du Directeur exécutif publié sous la cote

ID/B/285 au sujet de la suite donnée aux décisions et recommandations de la troisième

Conférence générale de l'ONVDI et aux décisions et recommandations intéressant le dévelop

pement industriel de la onzième session extraordinaire de l'Assemblée générale et a prié le

Directeur executif de lui présenter un nouveau rapport à ce sujet lors de sa dix-septième

~.

67. A sa seizième session, le Conseil du développement industriel a poursuivi l'examen de

la proposition du Directeur exécutif tendant à la création d'une Banque internationale de

développement industriel (ID/B/26l/Add.7), qu'il avait commencé à sa quinzième session.

68. Le Conseil a reconnu l'importance des apports financiers pour l'industrialisation des

pays en développement.

69. ~cours de la seizième session, aucune décision n'a pu être prise d'un commun accord

au sujet des propositions du Directeur exécutif figurant au paragraphe 131 du document

ID/B/26l/Add.7, en sorte que le Conseil reprendra l'examen de cette question à sa

dix-septième session.

- 17 -



70. Réaffirmant sa décision pertinente figurant au paragraphe 99 du document A/36/16, le

Conseil a néanmoins prié le Directeur exécutif de présenter, pour compléter le document

ID/B/261/Add.7, un bref rapport indiquant les faits nouveaux pertinents gui pourraient être

intervenus entre les seizième et dix-septième sessions du Conseil, ainsi gue les informations

gu'il aura recueillies à l'occasion de ses contacts habituels.

71. Le Conseil a noté que plusieurs délégations avaient fait valoir gue l'on pourrait

dégager des sommes importantes pour le développement économique des pays en développement si

l'on y affectait une partie des fonds consacrés actuellement aux armements~.

~.APl 'l'lU: VI

OECENNIE 0" DEVEr.uI'~.EN'I' IN11USTRIEL JI:. 1.' Al!Htl:JF.

72. A sa 310ème séance, le n ,...t 1982, le Conse1l '" ..hordé l'.".,~ n ri" "Olnt 7 .:1. sou ordre

6'. Il éwt satsl du Rapport annual du 01,..oteu,. ex..(o\,tH. 1991 (m/B/200. ohap1ire
du JtlU" ::1

IV, paragraphes 97 à 102), d'un rapport intérimaire présenté par le Directeur exécutif de

l'ONUDI et le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique

(ID/B/274), du rapport de la sixième Conférence des Ministres africains de l'industrie

(ID/B/274/Add.l). et de quatre documents de séance contenant des propositions en vu~ de la

formulation et de l'exécution d'un programme pour la Décennie du développement industriel de

l'Afrique.

73. Le Directeur exécutif de l'ONUD1, le Secrétaire exécutif de la CEA et le Secrétaire

général adjoint de l'Organisation de l'unité africaine ont C'&1t des déolN'lliions

liminaires appelant l'attention du Conseil sur l'étroite coopération qui s'était ~tablie

entre les trois organisations en ce qui concerne leurs activités intéressant la promotion de

l'industrie - facteur de croissance dans le développement socio-économique. Cette cooperation

avait,pris une dimension nouvelle avec la proclamation de la Décennie du développement lndut,,'el

de l'Afrique (relolutlon 35/66q de l"ssemblèe 3én;rale), une trlade se trouvant ~lnei oonstituée aveo les

'l'.nis "alimentation et agrioulture". et "tre.nsports et oonmunloa.tlons". Eu égard ~ 1'8J1lpleur de 1&

~~ehe ~8 suppose la réallsatlon de la D~aenn1e. l'appul sans réserve du Consel1 ~ialt

souhait~ afin d'assurer un accroissement des ressources humaines et financières allouées, au

titre du budget ordinaire, aux Secrétariats de la CEA et de l'ONUDI.

-!/ Une déclaration a été faite à la suite de l'adoption de la conclusion de
consensus; voir à ce sujet chapitre XX. Adoption du rapport de la seizième session,
paragraphe 234.

!/ Les d~libérations du Conseil sur le point 7 de l'ordre du iour sont 00niigne8s
dana 1.. aompie. rendu~ lUIBJ.ytiques mIB/SR.303. 0&,.. 19, 3B et 76; m/9/SR••304, pa,.. 35 et 63;
lIVB!Sa.305. pa,.. 9, 19, 52, 57 et 59) m/B/SR.306, pa,.. 6) ID/a/Sn.307, pa,.. 7. 25. 29 et 10;
m/'J./SR,jl0, par. 1 à 64) Ill/B/SR.3U. j;l&'l'. 1 ;. 74; m/B/SR.312, par. 2P et m/ef.;R.313, pa,.. 2.

- 18 -



74. L'importance de la Décennie du développement industriel de l'Afrique a été pleinement

reconnue, tout comme la nécessité d'accorder la priorité à sa réalisation dans l'esprit des

résolutions 35/66 B et 36/182, se.tion II, d. 1'Ass~mble'e gén.l'l'leo

75. La documentation établie par le Secrétariat a fait l'objet de commentaires élogieux, et

l'on a apprécié à leur juste valeur l'efficace coopération instaurée entre l'ONUDI, la CEA et

l'OUA ainsi que les mesures prises par les trois secrétariats afin d'élaborer des propositions

en vue de la formulation et de l'exécution d'un programme pour la Décennie, qui ont été

largement approuvées. L~s propositions contenues dans les documents de séance ont été

approuvées en raison de l'accent mis sur l'autosuffisance et du rôle accordé aux gouvernements

en tant qu'instigateurs et agents souverains du processus de développement industriel.

Elles ont également été appréciées à cause de l'importance donnée à la création d'une base

solide d'industrialisation autoentretenue, avec des relations tant intrasectorielles

qu'intersectorielles. On a estimé que ces propositions représentaient une contribution

importante à la définition d'une approche autonome et intégrée du développement industriel,

comme à la recherche de stratégies d'industrialisation, et qu'elles fournissaient un cadre

conceptuel à l'échelle du continent. On a souligné que le ~~ment était venu de passer des

déclarations à l'action et à la mise en oeuvre effective, tâche hautement prioritaire, et on

a exprimé l'espoir que des résultats tangibles seraient obtenus à la fin de la phase

préparatoire.

76. Le triplement en huit ans de la valeur de l'assistance technique fournie par l'ONUDI à

l'Afrique a été enregistré avec satisfaction. Les secrétariats ont également été félicités

pour les mesures déjà prises en application des principes du Plan d'action de Lagos. On a

approuvé l'importance accordée aux activités en cours dans les domaines de la formation, des

industries de base, des petites industries, des industries rurales, de la technologie et de

l'industrie pharmaceutique. On a pris note du réajustement opéré eê de l'importance accrue

donnée à des projets et programmes spécifiques ayant trait au développement industriel de

l'Afrique et l'on a recommandé instamment l'inclusion d'éléments liés à la décennie du

développement industriel de l'Afrique dans chacun des programmes et sous-programmes de

l'ONUDI. On a également pris note des études envisagées par l'ONUDI et d'autres activités

d'appui à l'industrialisation de l'Afrique et on a d'autre part recommandé que l'ONUDI

poursuive l'ajustement de son programme de travail afin d'accorder une place enCOre plus

grande aux activités consacrées à l'Afrique.

77. t'attention a été appelée sur la situation exceptionnelle de l'Afrique qui, en dépit de

l'abondance de ses ressources naturelles, humaines et autres, continue à être la moins

développée de toutes les régions. C'est là que se trouvent la majorité deR nations ayant

récemment accédé à l'indépendance et 21 des pays les moins avancés, souvent sans littoral,

dont l'économie pâtit d'un taux d'endettement excessif et de l'inflation importée. On a jugé

inadmissible que 12s p.1VS d'Afrique offrent aux pays industrialisés à la fois des matières

premières et des débouchés pc~r le~r3 p{ou~its en s'endettant ainsi 10urdem2nt et que le~r

sort soit encore aggravé par des fac'e"rs ~omme la position dominante des sociétés

transnationales et l'exode des compét~"cpo. On a noté avec une profonde inquiétude les
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p'nurieE .liment.ires périodiques, 1. malnutrition. les mal.dies, la pauvreté, le chômage,

la. probl~me. énergétiques et l'.menuisement des recettes d'exportation et sffirmé que seule

une indu.trialisation effective permettrait de remédier à ces maux.

78. Le développement industriel de l'Afrique exigeait un esprit de coopération active de la

p.rt de la communauté internationale et une collaboration étroite entre le Nord et le Sud,

l'indu.tri.li•• tion de. pays en développement étant considérée comme une condition

indi.pens.ble de la pro.périté des pays développés. Il a été reconnu que la coopération

économique entre pays en développement avait un rôle positif à jouer dans des domaines tels

que 1. formation ou bien l'octroi de prêts à des conditions favorables. A ce propos des

offres de form.tion et d'assistance technique ont été faites pour des secteurs comme la

fabrication de contreplaqués, de panneaux de particules et de papier, d'articles en

caoutchouc trempé ou laminé et de ciment, le laminage de l'acier et le tréfilage. On a aussi

app~lé l'attention sur l'assistance disponible dans le cadre de la Convention de Lomé,

laquelle, a-t-on eatimé, favorisait la coopération entre pays industrialisés et pays

africain., ainsi qu'entre les pays africains eux-mêmes. On a cité d'autres exemples de

l· ••• i.t.nce qui continuerait à être dispensée dans des domaines aussi variés que la mise en

v.leur des resaources minérales et le secteur public, la médecine vétérinaire, la production

d'électricité, les industries de la céramique, des matériaux de construction et des minéraux

non mét.lliques, la formation et la promoti~n des investissements. On a en outre préconisé

1. fourniture de ce qui pourrait être appelé une assistance "logicielle", à savoir les

étude., les programmes spéciaux, les échanges de renseignements et les banques de données

catalyseurs des éléments essentiels du développement industriel.

79. L'ampleur de l'investissement nécessaire pour atteindre les objectifs fixés dans le Plan

d'aotioD rte ~a avait ds touts aVidsns. ds. inoidsnss. en oe qui oonoe~s le. ressouros.. La orsâtion

d'unoa banque tntsl'Mot1ona1s pOUl' le dévsloppellUlnt industriel, pNooni8lÏ. dans 1& rè.olution 3 (VI) ds

la aine.. Contérsnos dss !'lini.tr.. arrioalns de l'lndu.tl'1e (m/f1/274/Add.l, r./ECA/~.B/2)~

& été lar~ant _DOUY.S. Ltimpol'tanos qu'il y & &~un1r 1.s rond. n'ossssires aux

sothl"...111.t1"... la oéo.nnis, a tl'Om sen .xpruslon non seulol1lllnt d&n8
les .llusions faitea aux services d'institutions comme la Banque africaine de développement

et 1. Banque européenne d'investissement, mais aussi dans la demande visant à ce que le PNUD

affecte davantage de ressources financières au programme de la Décennie. Il a été déclaré à

ce propos qu'en dépit du fait que les contributions à lui versées étaient inférieures au

montant prévu et que les dépenses concernant le programme opérationnel seraient limitées, le

PNUO avait fait savoir que tous ses engagements seraient honorés et qu'aucun projet approuvé

ne serait annulé pour manque de fonds. En outre, 80 % des ressources consacrées à la

programmation du PNUD avaient été attribués à des pays à faibles revenus dont le produit

n.tional brut par habitant était inférieur à SOO dollars.
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80. Le renforcement des effectifs et des ressources financières de l'ONUDI et de la CEA a

été largement appuyé car on a estimé que des secrétariats plus étoffés seraient mieux A meme

d'assurer une coordination régulière et efficace. On a vu dans le programme de la Décennie

une entreprise ambitieuse qui exigeait une manière de voir et une hardiesse s'écartant

nettement de la tendance actuelle axée sur la croissance zéro. L'attribution de ressources

accrues ne pouvait que favoriser le renouveau de l'Afrique et un investissement de ce genre

profiterait au continent africain comme à la communauté mondiale. La crise économique

actuelle, phénomène éphémère, ne justifiait guère le refus d'accroître les ressources du

budget ordinaire, surtout si l'on tenait compte du fait que des sommes très importantes

étai~nt consacrées à l'armement. Par ailleurs, il a été estimé que, disposant déjà d'une

petite unité chargée de tavoriser une concentration sur l'Afrique des activités menées par

ses divers s~rvices, l'ONUDI n'avait pas besoin d'effectifs renforcés spécialement affectés à

la réorientation des programmes et des ressources. Il a également été estimé que si des

ressources supplémentaires étaient exigées par les activités de coordination de l'ONUDl,

Comme il est indiqué au paragraphe 59 du document ID/B/274, elles devraient être obtenues par

prélèvement approprié sur les ressources prévues pour certains domaines d'activités déjà

inscrits au budget mais ne présentant pas le même degré de priorité. Cette conception

restrictive a été critiquée.

81. On a fait observer que l'industrialisation de l'Afrique appelait une représentation

régionale plus forte au Secrétariat de l'ONVDl et on a demandé instamment que le nombre des

Africains occupant au Secrétariat des postes relatifs à la planification et à la prise de

décision soit de nature à promouvoir le programme de la Décennie.

82. Des détails ont été donnés sur les activités relatives à l'Afrique ries in"-titutions des

Nations Unies, dont la coopération avec l'ONUDl et la CEA vise directement à faire prendre

conscience de la nécessité d'assurer un développement économique rationnel sous l'angle de

l'environnement, d'élaborer des programmes adéquats de formation et de créer des milieux

appropriés de travail. On a insisté sur le fait qu'il importait de développer la coopération

interorganisations.

83. On a souligné, Comme il est indiqué dans les modalités prévues pour la mise en oeuvre

du progrsmme de 13 Décennie, que la création de comités nationaux de coordination était

indispensable à la réussite du programme, dans lequel l'accent avait été mis sur une

industrialisation autosuffisante et autoentretenue au niveau national. On a formulé l'espoir

qu'une assistance serait fournie à cette fin.

84. Etant donné l'importance des activités relatives à la Décennie du développement

industriel de l'Afrique, on a exprimé l'avis que le Comité mixte intersecrétariats

OUA/CEA/ONUDI pour l'exécution du programme relatif à la Décennie du développement industriel

de l'~frique dans le cadre du Plan d'action de Lagos, dont les activités de coopération

étaient largement appréciées, devait se réunir plus souvent. En outre, on a estimé que des

mesures devaient être prises pour veiller à ce que les politiques de l'ONUDI soient

compatibles avec le programme aprèfi la transformation de l 'ONUDl en institution spécialisée,
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et que l'importance de la Décennie du développement industriel de l'Afrique Justifiait

l'inscription de cette Décennie à l'ordre du jour de toutes les sessions futures du Conseil

pendant la Décennie.

85. A sa 323ème séance, le 28 mal 1982, le Conseil a adopté, par consensus, la

résolution 55 (XVI) sur la Décennle du Jéveloppement industriel de l'Atriqu~ (volr ann~xe 1).

CHAPURE VU

l'!l')QR!:S DE L'IWUS-:OQIAUSA'1'I011 :lES PAYS U:S "'~nrs AVArICES,
y CC!1PlUS lE RAPPOR'I' DE LA CONFElWICE D!;s NATION:. UNli:S

::.ut{ L.i'S P:d::' L.!.5 r,UIN::. AVANCi:::i

8b. A sa 307ème séance, le 14,...1 1982. le Cona.ll a abordé l'o_n du polnt 8 d. son ordre

du JGUl"Y. Il t~ .. 0-'.1 d"'-•OA&..... ~_ ~...ly.. ~Ustiqu. d. la 51tus.tlon tmustriel18 momh,l••

1981 <UNIDO/IS.192. chapitre II), du Rapport annuel du Directeur exécutif, 1981 (lD/BI2~O,

chapitre IV, paragraphes 121 à 129 et appendice 0) et d'une nute du Directeur exécutlf

soumise en tant qu'additif au projet de plan à moyen terme pour la p~riude 1984-1989

(ID/B/C.3/I07/Add.l et Corr Il.

81. L'accent a été mis durant le débat SU! le rôl .. que dOlt joue'r la communauté Intor-

_U.na1••n appu;yant l '.n'smble cl lIU.... et ... oollll&ndAUons rtl"Ul"&nt claftll le No",",,,u PpoJJ'8Mne

sub.tIlntid cI'aoUon pour 1.. am ~o pour 1.. ~. lu ... lne '-Més (_/~.1().4/22, prem1@N I*J"Ue),
adopté par la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avanc~s, t~11ll~ à Paris en

septembre 1981. Etant donné les signes alarmants d'une baisse de la croissance économique de

la plupart de ces pays d'Irant ces dernlères années, on a estimé qu'il était urgent de libérer

davantage de res~ources et d'adopter des mesures plus concrètes. On a jugé que cl~tait avant

tout aux pays occldentaux ,ndustrialisés de ,'efforcet d'atteindre les objectifs de la

Conférencç de Paris en matière d'assistance ,ancière et autre.

88. Pour ce qUi est des liens entre le secteur manufacturier et le développ~ment agric(>1t'

et rural. on a estimé que le processus d'industrialisation des pays les moins avanc6s était

un élément important de leur déveloPPt'ment d'ens ..mble. Il il ét? instamm.. nt d..mand~ a"" f'uYS

industrialisés de prendre d'importantes mesures multilatérales afin ete permetl'"e aux ".l.'J 1er::

mOlns avancés de développer leur économie. On s'est félicité Je l' intenslfication Oc>

activités de l'ONUDI en faveur des pays les moins avancés et on a exprimé l'espoir q"" r"tte

tendance se poursuivrait. On a cependant souligné que l'ONUDI devrait satisfalr'~ rapidement

les besoins des pays les moins avancés et faire tout c~ qui ~st en son POllvoir puur augmenter

la patt du secteur manufacturi"r dans leur produit intérieur brut.

11 Les délibérations du Conseil sur le point 8 de l'ordre du jour sont eonslgnéea clana
les comptes rendus analytiques IO/B/SR.30b, par. la; m/B/5R.YJ7, p&r. 12. 41 .~ 42;
m/Bf.;R.109. pal". 1 11 21 at m/B/SR.309. I*J". 2 i 22.
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89. On a souligné la nécessité d'une coopérstion étroite entre l'ONUDI et la Conf6rence

des Nations Unies sur le commerce et le développement. L'ONlID1, &-t~on esttmé,

avait un rôle à jouer dans la mise en oeuvre et le suivi, à l'échelon mondial, du Nouveau

Programme substantiel d'action par l'élaboration et l'exécution de divers programmes et

projets, ainsi que par l'établissement d'analyses approfondies et à jour du secteur

industriel deG pays les moins avancés. L'Organisation, a-t-on souligné, devrait continuer

d'établir des études détaillées sur le secteur manufacturier de ces pays afin de déterminer

plus précisément les facteurs contrecarrant leur industrialisation et d'aider ces pays à

définir les liens entre le ~éveloppement industriel et le développement agricole.

90. On a vivement souligné la nécessité de mettre en valeur les ressources humaines, et

l'ONUDI a été engagée à élaborer plus de programmes de formation spécialement adaptés aux

besoins des pays les moins avancés. D'une manière générale, on a reCOnnu que la formation

était un domaine dans lequel la coopération entre pays en développement pourrait

s'intensifier. On a suggéré à l'ONUDI d'accroître son soutien à ces formes de coopération,

notamment en ce qui concerne la formation et d'autres domaines.

91. De nombreuses suggestions ont été formulées en ce qui concerne les activités de

coopération technique de l'ONUDI destinées aux pays les moins avancés dans les années à

venir. Un consensus général semble s'être dégagé quant au fait que l'ONUDI devrait faire

porter son assistance principalement sur la promotion des agro-industries et des petites et

moyennes industries, ainsi que sur la création d'entreprises industrielles fondées, dans

toute la mesure du possible, sur les ressources locales et pouvant produire des biens de

consommation courante. D'autres domaines prioritaires d'assistance ont été évoqués

entretien et réparation de machines; études de préfaisabilité et de faisabilité;

développement du secteur public et protection des industries nationalisées face aux soci6tés

transnationales; mise en place d'un système scientifique de planification; transfert et mise

au point de techniques, notamment de techniques appropriées. On a aussi vivement recommandé

le renforcement des structures industrielles existantes, la mise au point de programmes de

coopération et d'investissement et l'augmentation de l'assistance fournie à travers la

coopération économique entre pays en développement et la ooopération teohn1que entre

PAYS en développement, afin d'aider les pays 1.. moins ava.ncés dans los errorts qu'ils

déploient pour parvenir à l'autonomie. A cet égard, on a souligné l'intérêt des réunions de

solidarité. Selon une opinion largement partagée, l'ONUDI ne pourrait guère progresser dans

ces domaines en l'absence d'une augmentation de son budget ordinaire et d'un accroissement de

ses ressources extrabudgétaires. A ce propos, on a appuyé la proposition tendant à cr6er une

banque internationale de développement industriel.

92. D'une manière générale, on a reconnu que les activités futures de l'ONUDI devraient

porter davantage sur la mise en oeuvre des recommandations pertinentes de la Conférence des

Nations Unies sur les pays les moins avancés. Par ailleurs, on a estimé qu'en l'absence de

ressources supplémentaires, l'ONUDI pourrait ne pas être à même de répondre pleinement aux

divers besoins des pays les moins avancés et de jouer le rôle que l'on attendait d'elle.
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93. A.a 323~me séance, le 28 mai 1982, le Conseil a pria acte avec aatiafaction de la note

prf.entée par le Directeur exécutif (ID/B/C.J/I07/Add.l), des sections pertinentes du rapport

annuel du Directeur exécutif pour 1981 (10/8/280, chapitre IV, paragraphes 121 à 129 et

appendice 0) et de l'analyse statistique de la situation industrielle mondiale, 1981

(UNIDO/IS.292, chapitre Il).

94. Le Conseil a prié le D.recteur exécutif de tenir des consultations avec les gouver

nement. des pays les moins avancés pour identifier et examiner des propositions précises en

vue de l'application du Nouveau Programme substantiel d'action, adopté par la Conférence dos Na\lon.

Um •• sur les pays les mo.ns avancés, dans le domaine de compétence de l'ONUDI, et notamment

le. propositions exigeant l'octroi immédiat de moyens de financement pour appuyer le

processus d'industrialisation des pays les moins avancés, et de faire rapport au Conseil, à

sa dix-septième session, sur les mesures qulil aura prises.

95. Le Conse.l a pris note de la décision de l'Assemblée générsle de financer la

partic.pation de 50 représentants des pays les moins avancés aux consultations dursnt la

période 1982-198J et a pr.é l'Assemblée générale d'envisager, à sa trente-huitième session,

d'allouer des ressources financières pour permettre à un nombre accru de participants des

pays les mo.ns avancés d'assister aux réunions qui seront organisées dans le cadre du Système

de consultations en 1984-1985.

96. Le Conseil a pr.é le Directeur exécutif de continuer à apporter une aide aux pays les

moins avancés dans les domaines de l' ident.fication des projets et des études de faisabilité

afin de faciliter le financement par des partenaires potentiels, et notamment des organismes

financiers internationaux.

CHAPIrRE VI Il

5Y5TEJ'lE DE CON5ULTATIJN5, y CO~.PRI5 LA ùllE5nON

DU REGW'ŒNT IN1'ERlEUR

97. A sa 314ème .éance, 1., 19 t:I!11 19A2, 10 Cons.ll a abord: l'oxamon lu poInt 9 d. son ordre du

jour!!/. Pour s"s délibérat.ons, il était saisi d'un rapport du Directeur exécutif

(lD/B/278), d'une analyse du Système de consultations (1976-1981) (10/8/284), et de rapports

concernant la deux.ème réunion du Groupe spécial d'experts CNUCEO/ONUOI sur les aspects

commerciaux et connexes des arrangements de collaboration industrielle (10/B/287 et Add.l).

y Les délibérations du Conseil sur le point 9 de l'ordre du jour sont oonaign'es dans
le. comptes rendus analytiques 10/B/SR.302, paragraphes 21 et 2'i; lD/B/SR.JOJ, paragraphes
20,27,39 et 77; 10/B/SR.304, paragraphes 7, 41, 48 et '>4; !l'/B/SR,)05, paragraphes 15, 20,
24, 36 et 55; 10/B/SR. J06, paragraphes 4, 8, Il et 27; ID/U/SR.307, paragraphes 5 et 12;
loill/SR.J09, paragraphes 6 et 18; ID/B/SR.JIll, para~raphe 12; ID/B/SR.JII, paragraphe 14;
IO/8/SR.JI2, paragraphe 20; 10/B/9R.JI4, paragraphes 55 à 80; IO/B/SR.JI5,
paragraphes 7 à 9J; 10/B/SR.JI6, paragraphes 1 à 24 et ID/B/SR.317, paragraphes 1 à Il.
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98. On a largement approuvé le Système de consultationa qui, a-t-on dit, conatituait une

instance unique en aon genre pour l'examen des problèmes d'industrialisation. A propos du

docuaent ID/B/287 et Add.l, on a estimé qu'il convenait de poursuivre les travaux entrepris

conjointement par l'ONUDI et la CNUCED et d'en rendre compte périodiquement aux Conseils de

l'ONUDI et de la CNUCED. Des opinions divergentes ont été exprimées, en ce qui concerne la

convocation d'une nouvelle réunion du Groupe spécial d'experts CNUCED/ONUDI. On a fait

observer, par ailleurs, que le Groupe spécial avait terminé ses travaux et ne devrait plus se

réunir.

99. On a exprimé l'opinion que le document 10/5/278 rendait certes fidèlement compte des

conclusions et recommandations des consultations tenues en 1981, mais que les activités

proposées en conséquence dans les industries pétrochimiques et alimentaires ainsi que dsns

celles du cuir et des articles en cuir prêtaient au malentendu. Pour élucider cette

question, un représentant du Secrétariat a rappelé que, dans le document 10/8/278, le Conseil

était invité à examiner les conclusions et recommandations figursnt à l'Annexe 1 et a

approuver les activités projetées sur cette base pour 1982. Il a donné des précisions en

réponse aux questions posées au sujet des activités prévues dans les domaines de la

pétrochimie, d~ l'industrie alimentaire et de l'industrie du cuir et des articles en cuir.

100. S'agissant de la demande formulée par la première Consultation sur l'industrie des

biens d'équipement, invitant le Conseil à examiner et à trancher la question de la mise en

place d'un groupe consultatif ou tout autre moyen afin de donner suite à la recommandation

approuvée, des opinions divergentes ont été exprimées quant à l'utilité d'un tel groupe

consultatif. On a fait observer que lors d'une récente réunion du Groupe des 77 à Alger, il

avait été décidé de créer un groupe de travail sur l'industrie des biens d'équipement, groupe

qui compterait sur l'appui du Secrétariat de l'ONUDI. On a dit, par ailleurs, que la

création de ce groupe consultatif n'était pas une question qu'il sppartenait au Conseil de

trancher. On a aussi proposé que le Secrétariat élabore des critères d'efficacité et de

fréquence pour la convocation de consultations.

101. D'une part, l'état avancé des prépsratifs dans les domaines des matériaux de

construction, dea métaux non ferreux et des techniques industrielles et équipementa liés à

l'énergie a provoqué quelque surprise; on a approuvé, d'autre part, la continuation de cea

préparatifs en vue de tenir des consultations au cours de l'exercice biennal 1984-l98~. On a

également proposé de commencer à préparer une consultation sur l'industrie de la pêche pour

ce mime exercice biennal et exprimé le voeu que soit organisée une consultation sur

l'industrie textile. Il faudrait aussi, a-t-on déclaré, étendre le Système de consultations

à tous les secteurs industriels et faire en sorte qu'il comporte des consultations aux

échelons régional et sous-régional. Un complément de ressources financières devrait être

dégagé à cet effet. Des réserves ont toutefois été exprimées au sujet des frais

supplémentaires qu'entraînerait cet élargissement •

102. A propos de l'analyse du Système de consultations présentée dans le document ID/B/284,

on a félicité le Secrétariat de son travail dans ce domaine. On a déclaré que les

consultations apportaient une contribution importante à la restructuration de l'économie
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-andiale et au redéploiement dee induitries. Leb réuniona avaient permis aussi bien de

cerner lee p~oblèmea qui ee posent dans les divers secteurs industriels que de mieux

coaprendre lee tendances mondiales du développemeot et les perspectives qui s'offrent aux

paye en développement pour ce qui est d'accélérer l'accroiosement de leurs capacités de

production. Bien que lee étudee mondisles utilisées comme documents de base pour les

conaultations n'aient paa toujours été de qualité égale, elles avaient cependant été utiles,

au niveau national, pour l'élaboration de stratégies d'industrialisation.

103. Quant aux résultats obtenus grâce à l'établissement de contrsts types, on a noté que

ceux-ci jouai~nt d'ores et déjà un raie important en ce qu'ils protégeaient les pays en

développement qui négociaient des marchés avec des fournisseurs étrangers. On a fait

obaerver que les contrats types contribuaient à accroitre la transparence et à améliorer les

formes de la coopération industrielle internationale; avec des modifications, ils pourraient

'tre appliquée à d'autres secteurs de l'industrie. Cependant, d'aucuns ont estimé que les

contrate types préeentaient aouvent une image partiale et ne devraient être publiés qu'après

approbation par la Consultation. Il a été dit que les travaux de l'ONUDI relatifs à

l'établisaement de cea contrats concernaient en fait les échanges commerciaux et faisaient

double emploi avec ceux de la CNUCED.

104. Il a été déclaré qu'une participation de haut niveau était souhaitable si l'on voulait

parvenir à des résultats pratiques. On s'est montré préoccupé par la diminution du nombre de

repréaentante de l'industrie et des travailleurB aux consultations. On en a attribué la

cauae à la nature trop théorique, pompeuse, trop générale et même politique des questions

diecutées lora de cea réunions, qui n'incitait pas ces représentants à y prendre part. Le

Syat~me de consultationa, a-t-on déclaré, ne devrait cependant pas être un moyen pour les

eociétéa transnationales d'investir dans les pays en développement.

lOS. On.a souligné l'importance de la préparation des conaultations et félicité le

Secrétariat de ses travaux dans ce domaine pendant l'exercice biennal en cours. Une

prép&ration au niveau national par tous les Etats Membres permettrsit d'accroitre le succès

dee conaultationa.

106. Cependant, on a également exprimé l'opinion que le Système de consultations n'avait pas

enCore donné lea résultats pratiques escomptés. Il convenait d'utiliser davantage le

proc.aaua de consultationa pour élaborer des mesures et des programmes de caractère pratique

deatinéa à accrottre la part des pays en développement dans la production industrielle

_ndiale.

107. On a dit que la plupart dea consultations sectorielles avaient permis des accords de

principe sur certains objectifs de production pour les pays en développement et qu'un intérêt

ae .anifeatait à présent pour la négociation d'accords sectoriels indicatifs prévoyant des

...urea permettant d'atteindre ces objectifs. Toutefois, l'objectif de Lima, a-t-on déclaré,

n'avait qu'un caractère indicatif et il n'était donc pas possible de vouloir 80n

fractionnement entre divers secteurs industriels. Apportant des éclaircissements sur ce

point, un repréaentant du Secrétariat a déclaré qu'au cours des travaux' préparatoires des
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consultations On n'avait pas tenté de fractionner l'objectif de Lima. mais au contraire de

combiner des données se rapportant aux conditions effectives, aux intérêts en jeu et aux

projets pour l'avenir.

108. Pour tirer le meilleur parti du Système de consultations. il fallait réaliser des

projets industriels concrets; à cette fin. les consultations, a-t-oo dit. devraient être

suivies de négociations, et l'on s'est félicité de ce que le Secrétariat soit disposé à

fournir un cadre pour ces négociations, pendant ou après les consultations. A ce propos, on

a déclaré que l'on ne pouvait séparer les consultations des négociations. puisque les unes

conduisaient aux autres; il faudrait donc encourager ce processus. Cependant. on a fait

remarquer que pousser les consultations vers des négociations était inacceptable et risquait

de causer l'échec d'un programme utile. On a appelé l'attention sur la disposition du

règlement intérieur selon laquelle " ..• le Système de consultations permet également de

procéder. pendant ou après les consultations, à des négociations entre les parties

intéressées, sur la demande de ces dernières" (ru!S!25B, annexe, !lL1"Il,qre.phe 3); 11 n'y avait donc

pas lieu de rela.no6r le debat sur oette question.

109. On a estimé que la coopération internationale pourrait également être renforcée en

dehors du Système de consultations; certains pays développés avaient pour politique de

promouvoir activement une coopération accrue avec les pays en développement. A ce propos, on

a déclaré que la coopération internationale pourrait aboutir à la création de millions

d'emplois dans les pays développés et les pays en développement.

110. En ce qui concerne le coût du Système de consultations. on a estimé que les

renseignements fournis. bien qu'acceptables, n'en étaient pas moins incomplets. car le

Secrétariat n'avait pas inclus le coût de l'établissement des études mondiales et de l'appui

administratif et n'avait pas non plus ventilé les coûts par secteur et par consultation. On

a suggéré que le Secrétariat fournisse ces chiffres au Conseil à sa prochaine session. On a

appelé l'attention sur le fait que le rapport coût-efficacité du Système devait être

optimal. On a cependant estimé que les dépenses consenties jusqu'ici constituaient un

excellent investissement, dont le rendement apparaîtrait de plus en plus clairement.

111. Le Système de consultations ayant atteint le stade de la maturité, on a estimé que

l'heure était Venue de mettre à profit l'expérience acquise et d'instituer une structure

solide pour les activités futures. On avait proposé. a-t-on rappelé. de créer un Comité des

consultations chargé d'étudier les conclusions et recommandations des consultations passées

et les préparatifs des consultations futures, ainsi que de donner des avis appropriés au

Conseil. Ce comité serait un organe subsidiaire du Conseil et aurait la même composition;

cependant. chaque délégation pourrait comprendre des experts des secteurs examinés. Diverses

opinions ont été exprimées sur cette proposition, compte tenu notamment du fait que

l'Organisation allait bientôt devenir une institution spécialisée.
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112. L'avia d'un certain nombre de pays socialistes sur divers paragraphes du règlement

intérieur, a-t-on déclaré, était toujours identique à celui exprimé au paragraphe 105 du

rapport du Comité permanent ~ur les travaux de sa seizième session (10/B/270).

113. A sa 323ème séance, le 2~ mai 1982, le Conseil a pris note des documents 10/B/284,

10/8/284, 10/B/278 et 10/8/287 et Add.1. relatifs au Système de consultations. ainsi que des

conclusions et recommandations des consultations tenues en 1981.

114. Le Conseil a également noté avec satisfaction les préparatifs fait en vue des

consultations prévues durant l'exercice biennal 1982-1983. Sans préjuger de la décision

Qu'il doit prendre à sa dix-septième session à ~ropos du programme de consultations pour

l'exercice biennal 1984-1985, le Conseil a également pris note des travaux préparatoires du

Secrétariat relatifs aux six consultations précédemment envisagées par le Secrétariat pour

1984-1985, ainsi que des travaux menés par le Secrétariat en vue d'examiner en détail la

possibilité de tenir des consultations sur les secteurs des matériaux de construction, des

techniques industrielles liées à l'énergie et des m~taux non ferreux durant l'exercice

1984-1985. Le Conseil a prié le Oirecteur exécutif d'étudier en détail la possibilité de

prévoir une consultation sur l'industrie de la pêche dans le programme pour l'exercice

1984-1985.

115. Le Conseil a également pris note de l'analyse du Système de consultations figurant dans

le document 10/B/284. Etant donné son utilité, le Conseil a décidé de renforcer le Système.

compte tenu de l'expérience acguise et des décisions pertinentes du Conseil, en accordant une

attention particulière aux mesures gui permeLtent au Système d'apporter plus facilement une

contribution efficace à l'industrialisation des pays en dével02pement: Pour ce gui est du

chapitre VI du document 10/B/284, le Conseil a rappelé les principes, objectifs et

caracteristiques du Système de consultations, tels gu' énoncés dans le règlen.ênt

intérieur (ID(B(258, annexs), ..ux tennes duguel le Syst~me peMllettralt de proo1ider, pendant ou ..pr;s les

consultations, à des négociations entre les parties intéressées, sur la demande de ces

dernières.

116. Le Conseil a prié le Secrétariat de tenir compte des opinions et préoccupations

exprimées durant le débat sur cette guestion, et notamment des avis selon leSquels il

faudrait concentrer davantage l'attention sur des questions pratiques et bien définies, gui

sont li~es directement à l'accf1ération de l'industrialisation des pays en développement.

117. Lorsqu'il a examiné l'analyse du Système de consultations figurant dans le document

10/B/284, le Conseil a noté avec satisfaction la ventilation des dépenses de fonctionnement

du Système et a prié le Oirecteur exécutif de lui fournir des renseignements -plus détaillés à

sa dix-septième session.
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118. Le Conseil s'est félicité de la collaboration entre l'ONUDI et la CNUCED, décrite dans

le document ID/B/287 et Add.l, et a estimé que les travaux du Groupe spécial d'experts

CNUCED/ONUDI sur les aspects commerciaux et connexes des arrangements de collaboration

industrielle étaient achevés. Il a recommandé que les secrétariats de l'ONUDI et de la

CNUCED procèdent à un examen approfondi du rapport du Groupe, en vue de le soumettre è leurs

Conseils respectifs.

119. Le Conseil a noté Qu'un de ses membres avait proposé de créer un comité des

consultations.

~HAPITRE IX

REDEPLOIEMENT DES INDUSTRIES DES PAYS DEVELOPPES

VERS LBS PAYS EN DEVELO pm;F.N'l'

120. A sa 313ème séance, le 19 mai 1982, le r.onseil, qui "était ss.isi d'un rapport du Direoteur

exécutif (ID/B/282), a abordé l'examen du point la de son ordre du j our2l.

121. L'importance du redéploiement industriel pour la transformation des structures

industrielles actuelles et, en particulier, pour la réalisation de l'objectif de Lima a été

soulignée et les travaux de l'ONUDI dans ce domaine ont recueilli l'approbation générale.

Etant donné que les pays en développement devaient eux-mêmes réévaluer leurs stratégies de

développement, compte tenu en particulier des problèmes économiques qui se posaie"t l

l'échelle mondiale, l'ONUDI, a-t-on déclaré, devait, dans le cadre de ses futures activités,

s'employer encore davantage à aider les pays à définir des stratégies de rechange. On a

exprimé l'opinion que les forces du marché jouaient un rôle capital dans le processus

d'ajustement et que les sociétés transnationales contribuaient aussi fortement au

redéploiement. Toutefois, on a aussi dit que la restructuration de l'industrie ne devait pas

être laissée aux seules forces du marché. L'attention a été appelée sur la nécessité de

limiter l'influence négative des sociétés transnationales sur le processus de redéploiement.

Le redéploiement, a-t-on déclaré, devait se faire en fonction des objectifs socio-économiques

nationaux et sans entraîner la relocalisation d'industries polluantes ou périmées. On a dit

qu'il fallait particulièrement faire en sorte que les ressources naturelles àé= Gays en

développement soient de plus en plus transformées sur place. La nécessité d'un lien direct

entre la science et la technique, d'une part, et le développement industriel, d'autre part, a

également été soulignée.

:!I Les délibérations du Conseil sur le point la de l'ordre du jour sont oo091enli.. dans
les comptes rendus analytiques ID/B/SR.303, paragraphes 21, 28, 34 et 41; ID/B/SR.304,
paragraphes 22, 39, 49 et 54; ID/B/SR.305, paragraphe 35;. ID/B/SR.306, paragraphe ~8;

ID/B/SR.313, paragraphe 56 à62; ID/B/SR.314, paragraphes l à 54 et ID/B/SR.315,
paragraphes l à 6.
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122. On s'est félicité de ls conception. nouvelle et plus réaliste, que l'ONUDI avait

sdopt6e dana le document ID/8/282 et émis l'espoir que le programme serait réalisé selon les

lianes d6jl définies. On s'est également félicité des études statistiques effectuées par

l'ONUDI. qui font apparaître l'étendue de la restructuration dans les différentes régions du

.ande. On a cependant fait observer que l'orientation des travaux futurs demandait encore à

Itre pr6cide.

123. Si l'on a émis l'avis que l'ONUDI devait poursuivre ses activités de supervision, on a

aussi jua6 que l'Oraanisation devait surtout s'employer l conseiller directement les pays en

développeaent au sujet des perspectives de redéploiement. L'ONUDI a été instamment priée

d'intensifier la promotion de projets concrets intéressant le redéploiement, y compris la

sous-traitance internationale, et d'accroitre son raIe opérationnel dans ce domaine.

124. On a estimé que quelques-unes des observations formulées dans le document ID/B/282

étaient trop simplistes et parfois peu équilibrées.

125. L'importance de la coordination avec d'autres organismes des Nation~ Unies. comme

l'Oraanisation iütsrnstionale du Travail, la CNUCED et l'Accord général sur les tarifs

douaniers et le commerce a été soulignée, et une proposition concr~te tendant à élargir la

coopération avec la CNUCED a été faite. On a appuyé l'organisation prévue d'un séminaire sur

les chanaements structurels et les progrès de l'industrie dans la région latino-américaine.

126. Un représentant du Secrétariat a confirmé que l'ONUDI continuerait d'orienter ses

travaux relatifs au redéploiement vers la recherche destinée à faciliter la prise de

d6cisions l des pays en développement particuliers ou à des groupes de ces pays et d'analyser

certaines questions fondamentales intéressant le processus de restructuration dans les pays

d6veloppés l la lumière des données disponibles.

127. A sa 323~e séance, le 28 mai 1982. le Conseil a pris note du rapport du Directeur

e~'cutif sur le redéploiement des industries des pays développés vers les pays en

développeaent (ID/8/282). Réaffirmant ses décisions antérieures à ce sujet, le Conseil a

soulian' l'importance du redéploiement de l'industrie des pays développés vers les pays en

développeaent. conformément au principe des avantages comparés dynamiques et en liaison avec

l'a"naaement des structures.

128. Le Conaeil a réaffirmé que le redéploiement devait s'opérer conformément aux priorités

nationales. en particulier des pays en développement, et conduire à l'extension d'une

industrialisation viable et d'un environnement industriel sûr du point de vue écologique Jans

les pays en développement. Le Conseil a noté que l'on reconnaissait. comme l'indiquait le

docuaent ID/8/282, que l'aména&e~ent des structures industrielles au niveau international

'tait un processus complexe et continu.
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129. Le Conseil a reconnu Que l'ONUDI devait en permanence analyser le processus de

restructuration et aider les pays en développement à se tenir au courant de l'évolution de la

situation internationale dans ce domaine. Le Conseil a pris note des suggestions figurant

dans le document ID/B/282 et est convenu que les études futures du Secrétariat devaient être

orient~es vers l'action.

130. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de poursuivre et de resserrer la coopération

dans ce domaine avec les commissions régionales, comme dans le cas de celle qui a déjà été

instau~ée avec les organismes compétents des Nations Unies et d'autres organismes tels que le

Système économique latino-américain. Le Conseil a noté avec intérêt qu'un séminaire

latino-américain, où seront examinées l'évolution et les perspectives du processus de

restructuration industrielle régionale, se tiendra à Lima au début de 1983.

131. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de faire rapport, à sa dix-septième session,

sur les résultsts des activités de l'ONUDI dans ce domaine et sur la façon dont

l'Organisation pourrait améliorer et renforcer encore sa contribution en ce qui concerne la

participation de toutes les parties intéressées au redéploiement de l'industrie des pays

développés vers les pays en developpement.

CHAPITnE X

USE AU POINT Er TRANSFERT DES 1'E~HNIQUES. y CO!",PRlS LA ilUESTION Di:. LA

I:lANOliE D'INF'ORMTI ONS INDUSTRlELŒS ET TECHNOLOGIQUES

132. A sa 3l7ème séance, le 21 mai 1982, le Conseil a abordlÎ l'exa.'llen du point 11 de son ordre du

jour~. Pour ses délibérations, il était saisi du Rapport annuel du Directeur exécutif

pour 1981 (ID/B/280, chapitre IV, paragraphes 59 à 96) et d'un autre rapport, également du

Directeur exécutif (ID/B/281).

133. Le Conseil s'est montré généralement satisfait de l'information détaillée donnée dans

le document ID/B/280 et de l'analyse qui fait l'objet du document ID/B/281. On a fait

observer que le Programme de technologie jouait un rôle important et se déroulait avec

succès, allant franchement de l'avant dans tous les domaines considérés. On a dans

l'ensemble estimé que la mise au point et le transfert des techniques était un domaine

essentiel de l'activité de l'ONUDI et la raison d'être de cette organisation.

!2f Les délibérations du Conseil sur le point Il de l'ordre du jour sont consign~es dans
lem comptes rendus analytiques ID/B/SR.302, paragraphes 31 et 40; ID/B/SR.303, paragraphes
10, 22, 33, 42, 54 et 69; ID/B/SR.304, paragraphe 8; ID/B/SR.305, paragraphes 8, 25, 34 et
43; ID/B/SR.306, paragraphes 17, 20 et 24; ID/B/SR.307, paragraphes 4 et 12; ID/B/SR.317,
paragraphes 55 à 80; ID!B!SR.318, paragraphes 1 à 23 et ID!B!SR.319, paragraphes 5 à 8.
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134. La tachnololia. a-t-on dit. 'teit au centre mIme du proc.eeue de d~v.loppe.ent.

L'introduction da techniquel avait un effet d'entrainement conli~érable non leulement eur la

production indultrialle .ail aUlli lur tout le champ dei interdépendancel danl le doaaine du

dl.aloppa..nt. On a rappelé l ce propol que 1. Déclaration et le Plan d'action de New Delhi

concarn.nt l'indultrialieation dee p.ys en d'veloppement et la coopération internationale en

wa du développa.nt indultriel de ces p·~Y8 \![j/ClN}.4/2~, ch&p. IV) ..v..ion't mis 1.. teohnologie on vedette.

\.in a Jug~ trel 1IlIporv.nt.. lu aoUvltel Je l'ONUI.I oonstatant .. a.1dsr 10' p&ys on devsloppemsnt ;;.

d'ta~iner les techniquel .d.ptées l leurs besoins, l les acquérir l des conditions équitables

et. lorlque cel. elt poslible, l mettre eux-mêmes .u point des techniques répond.nt lIeurs

fina.

135. L'.pproche expolée p.r le Secrétariat de l'ONUDI dsns le document 1D/B/281 a, dans

l'enaa.ble, ét~ .pprouvée. On s'est félicité des service, fournis p.r l'ONUD1 en vue du

ranforcement du pouvoir de négoci.tion des pays en développement, et 1. nécessité d'assurer

1. tr.nep.rence du marché de la technologie industrielle a été soulign~e. le Syst~me

d'éch.nle de reneeianements techniques (TIES) marqu.it, a-t-on estimé, une étape import.nte l

cat 'I.rd.

136. La n~cellit~ de renforcer la capacité d'assimilation de la technologie a été soulignée.

Le IYltl.e indultriel dev.it, a-t-on estimé, assimiler la technologie en en ten.nt compte,

not....nt. danl la pl.nific.tion de la production, la formation de personnel qualifié .insi

qua 1. conception et l'implantation des équipements. A cet égard, il fallait a-t-on fait

oblerver renforcer le personnel et l'infrastructure techniques et assurer .insi une v.ste

Mleile l l'induatri.lisation. L'attention a été appelée sur la formation de compétences

endoa~nea pour 1. conception et les études techniques détaillées et pour la fabrication des

équipe.enta. Dea r~aerves ont toutefois été émises au sujet de l'intérêt que pourrait

préaenter 1. création de structures institutionnelles pour la réglementation en mati~re de

technologie.

131. Le tr.nafert de techniques, a-t-on déclaré, s'opérait aussi de mani~re informelle, par

le bi.ia de contacta internationaux directs entre spécialistes universitaires et hommes

d'.ff.irea. Cea .ctions spontanées devraient être encouragées; un climat propice au dévelop

pe.~nt induatriel ne manquerait pas d'entraîner la diffusion de teChnologie.

138. On a souligné l'importance de la coopération technologique entre pays en développement

et reconnu le rale joué l cet égard par le TIES. Dans ce contexte, il a été demandé au

Secrétari.t de tenir compte. lors de la définition des activités futures, des recomm.ndations

de 1. Réunion de directeurs d'organismes scientifiques et techniques de pays en

développeœ2nt, tenue l New Delhi en mai 1982.
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139. On s'est félicit' du progrsmme relatif aux innovations technologiques, notamment en ce

qui concerne le génie génétique, la biotechnologie et la microélectronique. Ce programme,

s-t-on dfclaré, permettrait d'utiliser des techniques modernes pour l'industrialisation, afin

que les pays en développement ne prennent pas de retard, comme par le passé, à une époque de

progrès technique rapide. On a souligné qu'il fallait assurer un transfert des techniques

-adernes à des conditions raisonnables. Par ailleurs, on a émis la crainte que l'ONUDI

,'intéresse à des techniques qui étaient si avancées et si complexes qu'elles n'avaient

encore fait que peu de progrès même dans les pays les plus développés. On a mentionné à ce

sujet le génie génétique et les techniques du plus léger que l'air. Les activités de l'ONUDI

dans le domaine des techniques de pointe, a-t- on déclaré, ne devraient pas avoir pour effet

de détourner des ressources destinées aux pays les moins avancés.

140. On s'est déclaré en faveur des mesures prises en vue de l'établissement d'un centre

international de génie génitique et de biotechnologie. On a cependant souligné qu'il

faudrait étudier soigneusement son progrqamme de travail et les ressources nécessaires. On a

également souligné qu'il fallait renforcer le potentiel des pays en développement par

l'entremise de centres nationaux et régionaux.

141. Le processus de mise au point et de transfert des techniques, a-t-on indiqué, exigeait

l'adoption d'une politique technologique intégrée et d'un cadre pour l'action nationale.

L'efficacité de ce genre de politique, cependant, était fonction du potentiel technologique.

On a estimé que, vu les tâches encore inachevées et les nouveaux problèmes qui apparaissaient,

les pays en développement risquaient de devoir réévaluer leur approche de la mise au point et

du transfert des techniques industrielles.

142. On s'est en général déclaré satisfait des progrès de la Banque d'informations indus

trielles et technologiques (INTIB). Ses productions, a-t-on noté, avaient continué de

croitre durant sa deuxième année d'existence, malgré les ressources limitées. Son aspect le

plus significatif, a-t-on déclaré, était son aptitude à fournir une information traitée,

adaptée aux besoins particuliers des divers demandeurs. On a demandé des éclaircissements

quant aux sources d'information utilisées par l'INTIB. Qu'elle rassemble ou qu'elle

fournisse des informations, a-t-on déclaré, l'INTIB devrait agir en relation étroite avec les

autres services de l'ONUDI. On s insisté pour que la fourniture d'informations soit

articulée aux maillons du processus de décision

143. Dans le cadre du programme pour la Décennie du développement industriel de l'Afrique,

a-t-on fait observer, l'INTIB aurait de plus en plus souvent à résoudre le problème de la

transmission d'informations à la base; ce problème était d'une importance toute particulière

dans les pays les moins avancés. L'information technologique, a-t-on déclaré, n'avait nulle

utilité si elle ne visait pas l'essor de la production et l'assimilation de techniques. Il

était important de renfor.cer la capacité des pays en développement à traiter l'information.

D'où la nécessité pour le personnel de l'INTIB de fournir des services consultatifs aux

principales institutions utilisatrices des pays en développement et d'effectuer des missions

auprès d'elles. A cet égard, on s'est félicité de la mission effectuée par l'INTIB en
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Amérique latine en 1981. On a exprimé l'espoir que la mission prévue en Afrique en 1982

améliorerait la circulation et l'utilisation d'informations industrielles et technologiques

en Afrique.

144. L'INTIS, a-t-on estimé, devrait prêter une attention particulière aux techniques

énergétiques de rechange. On a demandé l'établissement de profils sur les variantes

technologiques s'offrant aux industries utilisatrices d'aluminium, de cuivre et de nickel.

145. On a souligné le rôle qui revient à l'INTIS dans l'amélioration de l'échange

d'informations technologiques entre pays en développement, en vue d'accroître l'autonomie

collective de ces pays. On s'est félicité des efforts déployés par l'INTIS pour se raccorder

aux 9ystèmes et services d'information existant aux niveaux national. régional et inter

régional, ce qui allait dans le sens de la mise en place d'un réseau mondial d'information

scientifique et technique envisagée dans le Programme d'action de Vienne pour la science et

la technique au service du développement (A/:l!~''''Sl/16, chap. 'IiI'. l.'IN'I'lB, a-t-on est1mé', li~lt l'un du

principaux maillons de ce réseau.

146. Il a été rappelé qu'au sein du système des Nations Unies l'ONUDI jouait un rôle central

de coordination et assumait la responsabilité directe de la promotion de l'industrialisation

ainsi que de la mise au point et du transfert des techniques industrielles. On a constaté

avec satisfaction que le Secrétariat avait renforcé la coordination de son action avec celle

des autres organismes des Nations Unies. On a estimé que l'ONUDI devrait coopérer davantage

avec l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, notamment pour inventorier les

techniques qui font ou sont sur le point de faire partie du dcmaine public. On a signalé

que, tandis que l'ONUDI procédait à des consultations sur les industries alimentaires et les

biens d'équipement, la CNUCED organisait des réunions d'experts sur les mêmes sujets; il

fallait, a-t-on déclaré, éviter tout chevauchement de ce genre.

147. l.a résolution 35/66 A de l'Assemblée générale et les conclusions adoptées par le

Conseil à ses quatorzième et quinzième sessions g/, a-t-on rappelé, avaient souligné la

nécessité de renforcer le dispositif institutionnel existant au sein du Secrétariat et

d'augmenter les ressources affectées à ces activités. L'octroi de ressources supplémentaires

a ~té instamment demandé, étant donné que la mise au point et le transfert des techniques

industrielles jouaient un rôle capital dans le processus d'industrialisation et, partant.

dans l'oeuvre de l'ONUDI. On a toutefois rappelé les limitations pesant sur les ressources

et le consensus qui s'était manifesté à ce sujet au sein du Conseil à sa quinzième

session !11.

IL' Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplé;;;nt No 16 (A/35/16), paragraphe 54, et ~., tr.nh-slxi~me session.
Suppl5ment No 16 (0\/36/16), P!'rngraphe 252,

!3/ ~., trente-sixième sosslon, Supplement No 16 (A/36/16), paragraphe 253;

ro/S/2oo et Gorr.l, paragraphe 135.
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148. Un représentant du Secrétariat a répondu que le programme relatif aux progrès techno

logiques faisait état tant de leurs possibilité~ que de leurs limites en ce qui concerne les

pays en développement. Quant au projet de centre international de génie génétique et de

biotechnologie, il appartenait aux pays expressément intéressés à son établissement de se

réunir et d'examiner ensemble son programme de travail et les ressources dont il aurait

besoin. Des renseignements ont également été fournis sur les sources utilisées par l'INTIB.

Le représentant du Secrétsriat a aussi confirmé qu'une coopération étroite s'était instaurée

avec les autres institutions des Nations Unies, et a déclaré que des échanges de vues avaient

lieu avec la CNUCED pour éviter tout double emploi dans le transfert de techniques dans le

secteur alimentaire.

149. A ses 313ème et 314ème séances, le 19 mai 1982 le Conseil a examiné le rapport du

Directeur exécutif sur la mise au point et le transfert des techniques, y compris la ouest ion

de la Banque d'informations industrielles et technologiques (ID/B/281). Le Conseil s'est

félicité des progrès accomplis par le Secrétariat dans ce domaine et a pris note des

conclusions tirées.

150. Le Conseil a réaffirmé l'importance particulière et la priorité élevée qu'il accordait

à la mise au point des teChniques et à leur transfert aux pays en développement, ainsi qu'aux

efforts faits pour renforcer les capacités technologiques de ces pays.

151. Réaffirmant ses décisions antérieures et rappelant celles de l'Assemblée générale à ce

sujet, le Conseil a attiré l'attention sur la nécessité de renforcer le dispositif insti

tutionnel existant au sein du Secrétariat de manière à accroître l'aptitude de l'ONUDI à

répondre aux besoins des pays en développement de façon pragmatique, ainsi que de faire

bénéficier ces pays des avantages des teChniques appropriées et des techniques de pointe.

152. Le Conseil a souligné l'importance et l'utilité croissantes de l'lNTIB, en particulier

de la coordination de ses activités avec celles d'institutions régionales et de sa collabo

ration avec les petites et moyennes entreprises. Le Conseil a prié le Directeur exécutif

d'établir, pour examen à sa dix-septième session, un rapport contenant des précisions au

sujet des activités de l'lNTIB, de son volume de travail, des pays et des types d'institutions

d'où émanent les demandes de renseignements, ainsi que des liens de la Banque avec d'autres

centres d'information.

153. Le Conseil a réaffirmé ses décisions antérieures concernant les ressources à allouer à

l'INTIB.

154. Le Conseil a prié le Secrétariat de tenir compte des possibilités de coopération entre

pays en développement dans ce domaine pour l'exécution de son programme et l'a invité

instamment à coopérer étroitement avec les organismes des Nations Unies et d'autres

organismes Qui s'occupent de la Question.

155. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de rendre compte, à sa dix-septième session,

des nouveaux progrès accomplis dans les travaux du Secrétariat concernant la mise au point et

le transfert des techniques.
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CHAPITRE XI

QUATRIE!'JE CONFERENCE GENERALE DE L'ONUDI

156. A sa 3l5~me séance, le 20 mai 1982, le Conseil, en sa qualit6'de Comit: Pl'llp9.l'8.toil'e de la

quatri~me Conférence générale de l'ONUDI, a abordé l'examen du point 12 de son ordre du

jour~. Pour ses délibérations, il était saisi d'une note du Directeur exécutif sur la

quatri~me Conférence générale de l'ONUDI (ID/B/286).

157. En présentant la question, le Directeur exécutif a appelé l'attention sur trois

considérations particuli~res qui peuvent influer sur les préparatifs de la Conférence, l

savoir que l'on dispose de tr~s peu de temps, que l'ONUDI sera peut-être devenue une insti

tution spécialisée au moment où la Conférence aura lieu, et qu'il importe de veiller l ce que

les questions soumises pour examen à la Conférence soient le reflet des préoccupations de la

communauté internationale.

158. Le Conseil a vivement remercié le Gouvernement kényen d'avoir offert d'accueillir la

Conférence, laquelle se réunira pendsnt la Décennie du développement industriel de l'Afrique.

159. Les propositions concises, compl~tes et réalistes que contient le document ID/B/286 ont

été bien accueillies. Le Secrétariat a été félicité des travaux préparatoires déjl entrepris,

en particulier des consultations avec les Missions permanentes aupr~s de l'ONUDI et avec des

organisations du système des Nations Unies parmi lesquelles, a-t-on estimé, doivent également

figurer les commissions régionales. Il conviendrait de poursuivre et d'intensifier les

consultations officieuses avec les gouvernements, notamment au stade de la préparation des

documents. On a également jugé qu'il conviendrait de publier un calendrier des futurs

travaux préparatoires du Conseil.

160. Dans son ensemble, le projet d'ordre du jour provisoire proposé a été très généralement

accepté comme constituant une base utile pour les discussions. Il semblait correspondre aux

domaines prioritaires des politiques de coopération et de développement. Etant donné que ce

projet ne pouvait prêter à controverse et qu'il offrait un cadre suffisamment large et souple

pour inclure toutes les questions relatives à l'industrialisation, on a exprimé l'espoir que

le Conseil l'approuverait au cours de sa seizième session en vue de sa présentation à la

trente-septième session de l'Assemblée générale, afin de ne pas retarder davantage les prépa

ratifs de la Conférence.

161. Tout en reconnaissant que le projet d'ordre du jour proposé prévoyait l'examen de

sujets très divers, on a suggéré d'y inscrire également les questions suivantes: lien entre

le désarmement et le développement; politiques industrielles et aspects sociaux de

!Y Les délibérations du Conseil sur le point 12 de l'ordre du jour sont cons1gn~8s dans
les comptes rendus analytiques ID/B/SR.303, paragraphes 26, 30 et 78; ID/B/SR.304,
paragraphes 9, 36, 51, 53 et 64; ID/B/sR.305, paragraphes 16, 27, 30 et 31; ID/B/SR.306,
paragraphe 26; ID/B/SR.3l0, paragraphe 18; ID/B/SR.3l2, paragraphe 4; ID/B/SR.3l6,
paragraphes 25 à 45 et ID/B/SR.3l7, paragraphes 55 à 80.
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l'industrialisation, y compris la définition de priorités socio-économiques pour l'industria

lisation; promotion. développement et renforcement du secteur public; renforcement et

consolidation de la souveraineté nationale sur les ressources naturelles et assistance aux

pays en développement pour qu'ils puissent utiliser pleinement ces ressources; promotion de

la coopération internationale en vue d'aider les pays en développement à renforcer leur base

industrielle; mesures propres à éliminer les pratiques colonialistes et néocolonialistes;

aspects écologiques (tant physiques que sociaux) de l'industrialisation, y compris le

renforcement des éléments relatifs à l'environnement dans la coopération économique et

technique internationale pour le développement industriel; contraintes en matière

d'infrastructure; renforcement de la base agricole pour le développement du secteur

industriel; restructuration et redéploiement des industries. A cet égard, on a exprimé

l'avis qu'il ne serait pas utile ou profitable d'inscrire à l'ordre du jour des questions

controversées ou d'ordre stratégique examinées dans d'autres instances, qui donneraient lieu

à un débat théorique. On a également estimé qu'il conviendrait de limiter le nombre des

questions à examiner de façon que la Conférence puisse concentrer Son attention sur les

points présentant le plus d'incérét pour l'industrialisation des pays en développement.

162. En ce qui concerne certaines des questions précises propos~ps par le Sp(r~tariatJ on a

fait valoir que le point 7, intitul" "Action de l 'ONUDI et d'aulres organisations du système

des Nations Unies", devrait avoir trait seulement au rôle dt.' l 'ONIJUI et même - ce qui serait

préférable - être supprimé, le rôle de l'Urganisation pOUv8nt êtrp examinp au titre de chacun

des points. Diverses propositions ont été faites en vue de restreindre le débat général

(point 3) ou de mieux en tner parti. La question de la dptermination des mesures précises à

prendre pour atteindre les obJPctlfs fixés par les Dpclarations el Plans d'action de Lima et

de New Delhi devrsit faire partie du point 4. Il a pté proposé que ces suggestions et

d'autres enCore soient examin~~s à la pr~sente session au sein d'un groupe de travail i

composition non limitée afin que le Conseil puisse s'entPndr~ sur les grandes lignes de

l'ordre du jour. 11 a également été suggéré qu'entre les sessions un groupe un travail

tienne des consultations avec le ~ecrétariat au sujet des dispositions à prendre pour ]a

quatrième Conférence générele de l 'ONUDI.

163. Les propositions du Secrétariat relatives à 1'organisation des travaux de la Conférence

n'ont rencontré aucune objectlon. On a appuyé la suggestion tendant à ce que la L:onférence

adopte des résolutions sur des questions prpcises plutôt qu'un programme global d'action.

Les propositions de résolutions devraient être soumises hie" aV.1nl la Conit?rpnce afin de

faciliter le débat.

164. La proposition du Secrétariat selon laquelle les documents pr~parés pour chacune des

sous-questions inscrites à l'ordre du jour devraient être courts, concis et concrets a été

bien accu~illie dans l'ensemhle; on a estimé que ce m8mp principe devrait s'appliquer a~X

documents d'infonnation. qui devraient être brefs et relativement peu nombreux. Le

Secrétariat a été instamment prié de faire parvenir ces documents aux gouvernements bIen

avant la Conférence, de préférence six mois à ltavance, afin de pennettre un échange de vues

à leur sujet, lors des réunions préparatoires régionales et autres. Il a été suggéré que le

rapport général du Directeur exécutif - ou un document distinct - traite principalement des
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rapports entre la 81tuation économique mondiale et les questions relatives à l'industria

lisation et Boit présenté BOUS un titre approprié tel que I1La situation économique et

l.ndustrie11e l.nternationa1e - les optluns du développement dans l'avenir ll
• On a également

pensé qu' 11 serait peut-être utlle de disposer d'un document qui feralt la synthèse des

questions uu tendances pertlnentes telles qu'elles se dégagent des principaux documents et

donneralt l'orlentation générale des mesures à prendre.

16S. Quant auX dates de la Conférence, on a fait observer que l'Acte constitutif de l'ONUDI

en tant qui institution spéclaliséc pourrait entrer en vlgueur en janvier 1984 et que, dans ce

cas, la quatrième Conférence générale se tiendrait très peu de temps après la première

Conférence générale de la nuuvelle UNUDI, prévue à l'article 2b de l'Acte constitutif. On a

suggéré de remettre la quatrlème Conférence générale à IQ8S ou de la confondre avec la

première Conférence générale de l 'ONUDI en tant qu'institution spécialisée, qUl se tlendrait

en 1984. On a aussl. fait observer que ~es deux conférences étaient liées mais avaienl des

fins différentes et l'on s'est généralement accordé à penser que l'ONUDI devrait contlnuer de

préparer la quatrième Conférence générale c,)mme prévu, tout en envisageant un ordre du juur

et un calendrier assez souples pour tenir compte des faits nOuveaux qui lnterviendraient dans

l' lntervalle. Le Directeur exécutlf a fait observer que les deux conférences seraient diffé

rentes quant à leur objet et à leur composltlan et qu'elles pourralent , par conséqupnt , avoir

1 ieu sépa rément.

Ib6. A ses Jlbème et JI7ème séances, tenues respectivement les 20 et 2l mai 1982, le Conseil

a examlné la nute du Directeur exécutif relative à la quatrième Conférence générale de

l'ONUDI (ID/B/28b), ainsi que les prOposltlons qui y figurent.

167. Rappelant le paragraphe 13 de la section 1 de la résolution 36/182 de l'Assemblée

générale, le Conseil, en sa qualité de Comité préparatoire de la quatrième Conférence générale

de l'GNUDI, est convenu de recommander à l'Assemblée, ~ sa trente-septième session,

le projet d'ordre du jour provisoire suivant pour la Cunférence ;

1. Ouverture de la Conférence

2. Organisation de la Conférence

a) Election du Présid~nt;

b) Adoption de l'ordre du jour;

cl Adoption du rêglement interieur;

d) Election des membres du Bureau autres que le Président;

e) Constitution des commissions et comités;

fl Pouvoirs des ceprésentants à la Conférence.

J. Débat général

4. Déclarations et Plans d'action de Lima et New Delhl

a) Examen des progrès et des difficultés;

b) Perspectives de réalisation de l'objectif de Lima.
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Coopération internationale, mesures nationales pertinentes, y compris les
politiques industrielles, et contribution de l'ONUDI dans des domaines critiques
du développement industriel, 1985-2000

nt

et

5.

a) Accélération de la mise en valeur des ressources humaines en vue de
l'idustrialisation;

Renforcement du potentiel scientifique et technologique en vue de
l'industrialisation des pays en développement;

c) Mobilisation des ressources financières en vue de l'industrialisation;

INUOI

lOS ce

On a

Jra i t

Je s

uer de

jour

t dans

cl if f é-

avOlr

d)

e)

g)

Energie et industrialisation, eu égard tout particulièrement à la mise en
valeur et à l'utilisation des ressources énergétiques et à la fabrication de
matériels;

Restructuration et redéploiement de l'industrie mondiale;

Politiques et mesures relatives à la transformation industrielle locale des
matières premières dans les pays en développement;

POlitiques et mesures industrielles destinées à assurer le développement
rural et l'autosuffisance alimentaire dans les pays en développement;

Les pays les moins avancés ; mise en oeuvre du Nouveau Porgramme substantiel
d'action;

Renforcement de la coopération économique entre pays en développement.

,énérale

;pec t i V~;

6. La Décennie du développement industriel de l'Afrique examen des progrès
accomplis et propositions quant aux moyens d'atteindre les objectifs fixés

7. Rôle de coordination de l'ONUDl au sein du système des Nations Unies en ce qui
concerne le développement industriel

8. Conclusions et recommandations

9. Adoption du rapport de la Conférence

10. Clôture de la Conférence

168. Le Conseil s'est félicité des propositions présentées èans la note du Directeur

exécutif en ce qui concerne la documentation destinée à la quatrième Conférence générale de

l'ONUDI et les questions d'organisation y relatives et a, dans l'ensemble, approuvé ces

propositions.

169. Le Conseil a décidé de constituer, en son sein, un groupe de travail à composition non

limitée sur la quatrième Conférence générale de l'ONUDI, qui se réunira périodiquement et

re.tera en contact avec le Secrétariat durant la période de préparation de la Conférence. Ce

groupe de travail sura pour tâche de procéder à des échanges informels de renseignements et

de points de vue sur les progrès, l'orientation et la teneur de ces préparatifs.

170. Le Conseil a décidé que la question des préparatifs de la quatrième Conférence générale

devrait être inscrite à l'ordre du jour de la dix-huitième session du Comité permanent et a

prié le Directeur exécutif de présenter un rapport oral au Comité sur ce dujet.
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taires, de préférence sous la forme de contributions générales en monnaies convertibles.
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:HAPIT1E x Il

FONDS DES NATrONS l'NIES POOR LE DKVEUlPI'E!'",NT INDUSTRIEL

Les gouvernements ont été encouragés à fournir des ressourCes supplémen-
d'être atteint.

172. On a fait observer que l'objectif annuel de 50 millions de dollars fixé pour le

financement du Fonds par l'Assemblée générale dans sa résolution 31/203 était enCore loin

174. On s'est félicité de ce que le Secrétariat réussisse de plus en plus à soumettre des

propositions de projets répondant à des critères sélectifs, ce qui contribue à comprimer les

dépenses administratives à la charge tant ~u Secrétariat que du bailleur de fonds potentiel.

!il Les délibérations du Con.eil sur le point 13 de l'ordre du jour eont oonaign'es dans

les comptes rendus analytiques ID/S/SR.304, pa~sgraphes 37 et 42; et ID/B/SR.307, pa~agraphe.

la et 201 IO/B/SR.31B, parag....phes 24 à. 2B et lD/B/SR.319, paragraphes 9 à 72.

171. A sa 317ème séance, le 24 mai 1-;~2, le Conse11 Il abord'" l'examen du point 13 de son ordre du

!Yjour • Pour ses délibérations, il était saisi d'un rapport du Directe~r exécutif

(JD/S/27~).

173. La poursuite de l'application des critères retenus pour l'établissement des priorités.

été largement approuvée. Il a été suggéré, vu ls modicité des ressources du Fonds des

Nations Unies pour "e développement industriel (FNUDI), de revoir ces critères de Luçon à ne

retenir qu'un petit nombre de secteurs prioritaires. Il a en outre été suggéré d'enviscger

la possibilité de créer un groupe de travail spécial chargé d'examiner le fonctionnement du

Fonds, ainsi qu'il avait été proposé à la session précédente!2l. Il a encore été suggér~

que les projets satisfaisant à plusieurs critères reçoivent une priorité plus élevée, et on a

demandé qu'un traitement analogue soit accordé aux projets sous-régionaux ~t régionaux.

175. On a fait observer que le Fonds avait pour fonction d'innover, de faire preuve d'imagi

nation et de servir de catalyseur, et le Secrétariat a été félicité de ce que les projets

entrepris fussent en général utiles. On a toutefois appelé l'attention sur les problèmes

rencontrés dans la mise en oeuvre de certains projets et sur la nécessité d'améliorer sans

cesse la qualité de ls formulation des projets.

176. A sa 323ème séance, le 28 mai 1982, le Conseil a pris note avec satisfaction du Ra~

du Directeur exécutif sur le Fonds des Nations Unies pour le développement industriel

(ID/S/279) •

Faisant étst ~'~nformations qui sont parvenues trop tard au Secrétariat pour pouvoir être

incluses dans le document ID/B/279 et le Rapport snnuel du Directeur exécutif pour 1981

(ID/S/280), quelques délégations ont évoqué des snnonces de contributions et des activités

qui ne aont pas mentionnées dans ces documents.

!.1f DoOl~ents off1oie15 de l'Assembl~o générale, t,..nte-sixi~me ses.ion,

SurplOm~nt 110 16 (A/Jf/16), pa"""l'9.I'OO IB1.
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177. Le Conseil a 4pprouv~ 'les propositions du Directeur ex~cutif concernant l'~tablisae.ent

du programme du Fonds pour 1983 (lD/B/279, paragraphe 39) et a donn~ au Directeur ex~cutif

pouvoir d'approuver les projets devant être financés par le FNUDl en 1983 dana le cadre du

programme. Le Conseil a approuvé dans l'ensemble les critères de priorit~ énu-'r~a au

paragraphe 38 du rapport.

178. Le Conseil, constatant avec inquiétude les difficult~s et les contraintea aoua

lesquelles le Fonds continue de fonctionner, et rappelant la résolution 36/182 de i·A~~••blée

gén~rale, a deman~~ instamment à tous les Etats, et notamment aux pays développée, de

contribuer ou d'augmenter leur contribution au FNUDl, compte tenu de la nécessit~ d'un

maximum de souplesse, afin de portc7 le financement annuel au montant convenu et aouhaitable

de SO millions de dollars.

179. Le Conseil a prié instamment le Secrétariat de prendre en considération les opiniona et

les suggestions présentées au cours de ses délibérations sur ce point lorsqu'il établira le

programme du Fonds et a souligné l'importance du rôle que joue le Fonds en ce qui concern!

les projets de caractère novateur et ceux qui ont un effet multiplicatèur.

180. Le Conseil a noté qu'il fsllait continuer à perfectionner la définition, la pr~pa

ration, l'approbation, l'exécution et le suivi des projets.

181. Le Conseil a pris note de la suggestion présentée par un groupe visant la création par

le Conseil d'un groupe de travail ~0écial chargé d'étudier le fonctionn~ment du Fonda et a

accepté d'examiner cette question à sa dix-septième session.

CHA PITRE XII l

A~5lSTAllcr; '!'ECHNlW!r; AU PEUPLE NAJ'llBlEN

182. A sa 319ème séance, le 24 mai 1982, le Conseil a aborde' l'exampn du polni 14 ~e son ordre

du jour~. Pour ses délibérations, il était saisi d'un rapport du Directeur exécutif.

{ID/B/276 et Corr. 1 (anglais seulement) et Add.l).

183. D'une manière générale, on s'est accordé à reconnaitre la néceasité de continuer à

fournir un appui au programme d'assistance technique à la Namibie du fait de son acceaaion

prochaine à l'indépendance. L'ONUDl a recueilli une large approbation pour les travaux

qu'elle a consacrés à ~a formulation de son programme d'assistance technique à la Namibie.

On a accordé une importance particulière à la formation, notamment à la création d'ateliera

pour le matériel agricole, et l'ONUDI a été engagée à poursuivre ses efforts dans ce doaaine,

!!Y Les débats du Conseil sur le point 14 de l'ordre du jour sont cons1.-:n'.. dlUUl las
comptes rendus analytiques lD/S/SR.30S, paragraphes 17 et 36; lD/B/SR.306, paragraphe 10;
lD/B/SR.319. paragraphe 73; ~D/B!SR.320. paragraphes 12 à S6 et ID/B/SR.321,
parag1'8phes 1 à 6.
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en coopiration avec l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et la South Weat Africa

People's Organization (SWAPO). La SWAPO, a-t-on généralement estimé, était le seul repré

sentant ligitime du peuple namibien; comme le reconnaissait l'Organisation de l'uniti

africaine. Une dilégation a déclaré qu'elle appuyait le principe d'une assistance technique

au peuple namibien, y compris aux réfugiés, et que son gouvernement oeuvrait activement l

l'institution d'une Namibie viable, démocratique et indépendante. Cependant, cette

di légation ne pouvait accepter qu'une organisation soit qualit~e de seul représentant

ligitime du peuple namibien.

184. On a ivoqué 1 de nombreuses reprises les obstacles créés par la poursuite de

l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud. On a regretté que certaines

propositions n'aient pas encore été approuvées par le Conseil des Nations Unies pour la

Namibie, et on a suggéré que l'ONUDI se mette en rapport avec cet organe pour faciliter la

miae en oeuvre des projets soumis. Le Secrétariat a précisé qu'il était en rapport permanent

avec le Conseil pour la Namibie.

185. On a estimé que l'ONUDI devrait aussi fournir une assistance à l'African National

Congress of South Africa et au Pan Africanist Congress of Azania, et qu'il y aurait lieu

d'accorder l ces organisations les mêmes privilèges qu'à la SWAPO. Le Secrétariat a précisé

qu'l la demande du PNUD, il avait déjà présenté plusieurs propositions d'assisrance à ces

organisations.

186. ~323ème séance, le 28 mai 1982, le Conseil a pris note du rapport du Directeur

exécutif sur l'assistance technique au peuple namibien (ID/8/276 et Corr. (anglais

seulement) et Md.l) et .. f'liliclt~ 19 Directeur .xlicutir et 1. Secr6t:l.rill.t de

l'ONUPI de leurs efforts pour fournir une assistance technique au peuple namibien.

187. ~seil a souligné la nécessité de fournir une assistance technique efficace au

peuple de Namibie pendant la période antérieure à l'indépendance, la période transitoire et

la période postérieure à l'indépendance.

188. Le Conseil a également souligné que la formulation et l'exécution de ces programmes

d'assistance technique devraient tenir compte des domaines prioritaires du secteur industriel

spécifiés dans le programme pour la Décennie du développement industriel de l'Afrique.

189. Le Conseil a demandé au Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'aller de l'avant

avec les p.opositions de proiets qui lui ont déjà été soumises, afin de permettre au

Secrétariat de l'ONUDI de s'acquitter pleinement des tâches nécessaires pour préparer le

peuple namibien à son indépendance nationale.

190. Le Conseil a prié le Programme des Nations Unies pour le développement d'approuver

aussi~ôt 9u~~~"ibl.e le~ prujets d' ds.i"t~nc" ted,ni'lue que l'Ot/DDI lui a soumis pour examen.
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191. ~~nseil a souligné l'importance d'une étroite collaboration entre le Secrétariat de

l'ONUOI. le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et la SWAPO, seul représentant authen

tique du peuple namibien. aux fins de la formulation et de l'exécution des projets d'assis

tance technique au peuple namibien. conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée

générale !!J.

C':"PIT~ XIV

A,SISTAN:E TECHNIQUE Al' ~UPLE PALESTI~n:N

192. A sa 320ème séance. le 25 mai, le Conseil a abordé l'examen du point 15 de son ordre du

jour~. Pour ses délibérations. il était saisi d'un rapport du Oirecteur exécutif

(ID/B/277) •

193. Introduisant le débat. un représentant du Secrétariat a fait remarquer que. depuis la

publication du rapport. deux projets concernant des programmes de formation collective d.un

coût de 168 465 dollars des Etats-Unis. avaient été approuvés en vue de leur financement au

titre du FNUOI.

194. Les efforts déployés par le Secrétariat afin de fournir une asaistance technique au

peuple palestinien en dépit de difficultés considérables ont donné lieu à de très nombreux

commentaires élogieux, encore que l'on ait jugé préoccupant le fait qu'un seul Palestinien

ait bénéficié d'une formation pendant l'année 1981. L'ONUOI. a-t-on décIsré. devrait élargir

son assistance en offrant aux Palestiniens davantage de possibilités de formation et en défi

nissant de nouveaux projets. Le Secrétariat a été félicité de chercher à s'assurer la

coopération et l'aide de divers pays pour la fourniture de moyens de formation. et l'on a

estimé que ses efforts en la matière devraient être soutenus et intensifiés. Selon de

nombreux orateurs. l'assistance devrait être acheminée par le biais de l'Organisation de

libération de la Palestine (OLP). seul représentant légitime du peuple palestinien.

195. Le ref'"s d'Israël d'autoriser l'accès aux territoir2s occupés de la Rive occidentale et

de la bande de Gaza a été vigoureusement condamné. Israël a été instamment prié de recon

sidérer sa décision et d'autoriser des fonctionnaires de l'ONUOI à se rendre dans lesdits

territoires pour exécuter les six projets restant à mettre en oeuvre sur les sept qu'avait

approuvés l'Equipe spéciale interinstitutions.

!li Après un vote par appel nominal. cette conclusion a été adoptée par 34 voix
contre une, avec 7 abstentions. Pour les votes et explloatians de vota, volr le ohaplt~ XX,
parug.....]Ylos 235 l 244.

~ Les délibérations du Conseil sur le point 15 de l'ordre du jour aont .oIUl1~i.s dans
les comptes rendus analytiques IO/B/SR.305. paragraphes 17 et 35; ID/B/SR.306, paragraphes 10
et 18; ID/B/SR.320, paragraphes 57 à 59; ID/B/SR.32l, paragraphes 7 à 75 et ID/B/SR.322,
paragraphes i et 2.
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196. L'ONUDI, a-t-on eatim~, devrait essayer d'autres m~thodes pour ex~cuter les six projets

en question. Quatre de ces projeta, a-t-on dit, pourraient peut-~tre ~tre mis en oeuvre ssns

qu'il soit besoin d'avoir sccès auX territoires occup~s : on pourrsit soit fovrnir une sssis

tsnce aUX Palestiniens en exil, soit s'assurer l'aide de Palestiniens résidant dans ces terri

toires. L'ONUDI, a-t-on déclaré, devrait obtenir l'assistance et la coopération d'autres

oraanis.es et organisations des Nations Unies, la CNUCED notamment. pour la mise en oeuvre de

quelques-uns des six projets.

197. Certains orateurs se sont opposés à ce que l'OLP soit considér~e Comme le seul repré

sentant du peuple palestinien. L'opinion a été exprimée que l'idée de fournir une assistance

au peuple palestinien devait être appuyée, mais que l 'OLP ne devait pas servir de canal pour

une telle assistance et qu'il fallait utiliser des voies adéquates et appropriées.

198. L'observateur d'Israël a déclaré que les accusations portées contre Israël su Conseil

étaient aans fondement. Israël, a-t-ll dit, préférait faire passer l'asaistance technique

par une aeule organisation. Un récent rapport au Conseil d'administration du PNUD donnait la

description de projets visant à aider les Palestiniens qui avaient été autorisés et qui

étaient au cours d'exécution. Il a été souligné que le Gouvernement israélien jugeait

lnacceptables des activités menées par l'ONUDI en collaboration avec l'OLP.

199. L'observateur de l'OLP a déclaré que les autorités israéliennes d'occupation s'étaient

non seulement opposées à ce que l'ONUDI exécute les projets d'assistance considérés dans les

territoires palestiniena occupés mais avaient en outre refusé que ces mêmes projets soient

mis en oeuvre par l'entremise du PNUD.

200. Le Directeur exécutif. a-t-on estimé, devrait soumettre au Conseil, à sa dix-septième

ses.ion, un rapport détaillé sur l'assistance technique au peuple palestinien.

201. A sa 323ème séance, le 28 mai 1982, le Conseil a pris note du rapport du Directeur

exécutif relatif à l'assistance teChnique au peuple palestinien (ID/B/277).

202. Le Conseil a pris note avec satisfaction de la participation de stagiaires palestiniens

à des stages de formation en groupe organisés par l 'ONUDI et a demandé que ces activités

soient ~largies.

203. Le Conseil a noté avec regret que d'autres projets approuvés, relatifs a l'assistance

technique au peuple palestinlen, n'avaient pas été mlS en oeuvre et a condamné les autorités

israéliennes d'occupation pour avoir fait obstacle aux efforts déployés par l'ONUDI en vue de

réaliser les projets dans les territoires palestiniens occupés.

204. Le Conseil a prié l~stamment le Secrétarlat de l'ONUDI d'intensifier ses efforts et de

~.~ tout ce 1ui était en <on pnllvniuour mettre en oeuvre les p~ets et renforcer

l'.sslstancp technique au peuple palestil~~ consultatlon avec l'Organisation de

libératlon de la Palesttne~~~ésentAnt légitime du peuple palestinien, conformément

aux résolutions pertInentes du Consell éconor,igue et social et de l'Assemblée générale.
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20S. Le Conseil a demandé au Directeur exécutif rle lui présenter, l sa dix-septi~me session,

un nouveau rapport intérimaire sur l'assistance technique au peuple palestinien, comportant

des propositions quant aux moyens d'élargir ce programm~/.

CHAPITRE rJ

INTiGRA TION DES FD'l1'IES DANS lE DEVELQPPi:MiNT

206. A sa 322ème sésnce, le 26 msi 1982, le Conseil a ll.bord$ l'8XB1llen du point 16 d. son ordre du

jout20 /. Pour ses délibérations, le Conseil était saisi d'un Rapport du Directeur exécutif

sur les activités menées par l'ONUDI en 1981 pour assurer une plus grande participation des

femmes ~u développement industriel (10/8/283) et du Rapport annuel du Directeur exécutif pour

1981 (IO/B/280, chapitre VIII, paragraphes 13 à lS).

207. On a souligné l'importance de la pleine participation des femmes, non seulement comme

partenaires égales dans le monde du travail, mais aussi comme coresponsables de l'élaboration

des politiques et des politiques et des décisions dans le développement industriel.

208. Les efforts faits par l'ONUDI pour intégrer les femmes au processus du développement

ont reçu une large approbation, bien qu'on ait fait observer que beaucoup restait A faire.

On a reconnu que le rôle joué à cet 3ard par le groupe de travail interdivisions sur

l'intégration des femmes dans le développement industriel était important et utile et qu'il

fallait le renforcer, notamment, en affectant des ressources à ses activités. On a exprimé

l'espoir que des contraintes financières ne gêneraient pas la mise en oeuvre des décisions du

Conseil et de la résolution 1 de la troisième Conférence générale (ID!CONF.4!RES.1). Vu le oonsensus

réalisé quant à l'appui à apporter aux activités entreprises dans ce domaine, des ressources

prévues pour d'autres activités devraient leur être allouées, a-t-on déclaré.

209. L'intégration des femmes dans le développement étant une question complexe aux

importantes implications sociales et économiques, l'ONUDI, a-t-on déclaré, devrait attacher

une attention particulière au rôle joué à cet égard par l'Etat et coordonner ses activités

avec celles des institutions nationales et des autres organismes des Nations Unies. Il a

aussi été estimé que dans ses activités visant à intégrer les femmes dans le processus de

développement, l'Organisation devrait poursuivre certains objectifs fondamentaux.

19/ Après un vote par appel nominal, cette conclusion a été adoptée par 30 voix contre
une, avec 11 abstentions. Pour les votes et explications de vote, voir le chapitre XX,
~ragraph.. 245 à 251.

20/ Les délibérations du Conseil sur le point 16 de l'ordre du jour sont oons1gn&•• dana
les co;Ptes rendus analytiques ID/B/SR.30J, paragraphe 6S; 10/B/SR.30b, paragraphe 10 et
10/B/SR.322, paragraphes 3 à 4S.
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210. La coopération entre l'ONUOI et le Fonds de contributions volontaires pour la Décennie

des Hations Unies pour la femme a été accueillie avec satisfaction. On a approuvé que

l'ONUDI accorde une grande importance à l'industrie rurale et à la petite industrie. La

nécessité de mettre l'accent sur la formatlon a été soulignée. Parml les projets devant

retenir plus particulièrement l'attention, on a cité le Comité directeur créé en Zambie pour

étudier les problèmes relatlfs à la participation des femmes au développement, 1. réunion

technique régionale pour l'intensificstion de la participation des femmes au processus de

planification industrielle, le séminaire sur le rôle des femmes dans le développement des

branchea d'industrie employant traditionnellement àe la main-d'oeuvre féminine et la

publication sur les femmes et l' industrlalisation des pays en développement (10/251).

211. Le Secrétariat a été généralement félicité de l'accroissement du nombre de femmes parmi

lea administrateura adjoints et les experts en poste dans les pays en développement ainsi que

de la nomination de la première conseillère industrielle principale hors siège. On s'est

cependant inquiété de l'absence de progrès en mat 1ère de recrutement de femmes à des postes

d'adminiatrateur au Siège, surtout aux échelons supérieurs. Les principes directeurs

régiaaant le recrutement, arrêtéa par l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les

directivea concernant le traitement égal des hommes et des femmes,au sein du ~ecrétariat ont

été accueillia avec .atisfaction.

212. TOllt en reconnaissant que le Rapport du Directeur exécutif donnait des informations

plus coaplètea que par le passé. on a émis l'espoir que les rapports futurs contiendraient de

plus a.plea précisions sur les projets intéressant les femmes ainsi qu'une évaluation de

certains projets.

213. A sa 323ème séance, le 28 mai 1982. le Conseil a pris note avec satisfaction du Rapport

du Directeur exécutif (10/8/283) et a souligné à nouveau l'importance que revêt une pleine

mise en oellvre de la résolution ID/CONF.4/RES.l adoptée par la troisième Conférence générale

de l'ONUDI. Le Conaeil a réaffirmé que l'intégration des femmes devait être considérée comme

un élé.ent essentiel de toutes les activités de l'ONUDI.

214. Le Conseil a noté avec préoccupation que les travaux du Groupe de travail

interdiviaions sur l'intégration des femmes dans le au développement industriel n'avaient

donné gue des résultats modestes, et qu'aucun progrès n'avait été réalisé quant au suivi de

la Réunion préparatoire de 1978 sur le rôle des femmes dans l'industrialisation des pays en

d'veloppeaent. En conséquence, le Conseil a prié le Directeur exécutif de trouver les moyens

- financiera. notamment - de renforcer les activités du Groupe de travail interdivisions et

de donner auite aux recommandations de la Réunion préparatoire de 1978.

215. Le Conaeil a estimé gue l'ONUDI devrait s'employer à promouvoir

al La formation de personnel féminin dans le domaine de l'industrie;

b) L'emploi dea femmes danl tous les secteurs industriels, compte tenu de l'obiectif

visant l assurer un aalaire 'gal pour un travail égal.
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216. Le Conaeil, notant avec aatisfaction l'~volution poaitive enreaiatr~e en ce qui

concerne le nombre de femmea occupant dea postea d'administrateur auxiliaire et d'expert hor!

ai~&e, maia constatant avec pr~occupation un l~ger recul dans les effectifs féminins de la

~orie des adminiatrateurs au Si~ge, a aouligné la n~cessit~ de renforcer la participation

et d'8cc~lérer le recrutement des femmes dana tous lea domainea d'activité de l'ONVOI au

niveau des administrateurs et aux niveaux sup~rieura.

217. Le Conseil a prié le Directeur exécutif de lui faire rapport, l aa dix-aepti~me

se•• ion, .ur cette question, notamment en ce qui concerne lee mesure. pri.ee par le

Secrétariat.

Ill'ESTIONS ':l NCI.KNANT U:S OR: 'l':ISA TroN:' 1'J\n:R';r"'VI.RND,EN'rAU:S FT

LES (};{CAIESAT!<1!,S [N'l'fRNATIONAlE.S N(lN "OL''ERND".ENTAW

218. A sa nOème séance, le 25 mai 19r2, la ConnU a ..bordé l'8X1ll!1en du point 17 de aon ordre du

jour!!!. Pour ses délib~rations, il était aaisi d'une note du Directeur exécutif cont"nant

dea demande a présentées par des organisationa intergouvernementalea et des organiaationa

internationales non gouvernementalea (ID/B/273 et Add.l>.

A. Examen des demandes préaentéea par des organisationa intergouvernementalea

219. Le Conaeil a d'abord examiné les demandea d'asaociation aux activités de l'ONUDI

priaentéea par deux organisationa intergouvernementales, à aavoir le Centre réaional africain

de la technique et l'Organisation arabe'des ressources mini~res.

220. A aa 320~e séance, le 25 mai 1982, le Conseil a décidé d'accorder au Centre riaional

africain de la technique et l l'Organiaation arabe des reaaources minièrea le atatut prévu l

l'article 75 du règlement intérieur.

221. Il a été déclaré au nom d'un gouvernement que celui-ci appuierait une déciaion de

conaenaua concernant lea demandes. Toutefoia, cet appui n'impliquerait pas, de la part de ce

aouYern~nt, la reconnaissance de le Palestine ou de l'OLP comme gouvernement.

21/ Le. délibération. du Con.eil sur le point 17 d~ l'ordre du jour aont Donalgn'sa ~
le. cO§ptea rendua analytique. ID/B/Sa.320, paraaraphea 1 à Il, et ID/B/SR.322,
paraaraphe. 46 et 47.
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1. Ia...n de. d...nde. pr~.ent'es par des orlanisations internationalas

non louvernaeentalas

ZZZ. Un eoaitl spleial, c~pos' des membres du 8ureau du Conseil et du Directeur exlcutif

a4joint, a,iasant au n~ du Directeur ex'cutif, s'eat r'uni le 25 mai et a exa.iné les

d...ndea d'ad.ission au statut conaultatif aupr~s de l'ONUDI pré.entées par six orsanisations

non louvern...ntalea (10/8/273 et Add.ll. Le Comité ap'cial a reco...ndé qu Conaeil,

eonfo~nt l la proc'dure 'tablie pour l'octroi du statut conaultatif aux orsanisationa

internationalea non louverne.entales s'occupant de 1. promotion du développement

indu.triel22 /, accorde le statut consultatif aux organisations non louvernementales

e i-aprla :

Orlaniaation rélionale aaiatique de formation et de développement

Association pour l'avancement en Afrique des sciences de l'agriculture

Conaeil international des femmes

Con.eil international dœs archives

Asaociation latina-américaine des industries pharmaceutiques

rondation du Tiers monde

223. A sa 320~.. séance, le Conseil a approuvé la recommandation du Comité spécial tendant à

accorder 1. statut conaultatif aux quatre organisations non gouvernementales ci-apr~a

Associstion pour l'avance~ent en Afrique des sciences de l'agriculture

Conseil international dea archives

Association latino-américaine des industries pharmaceutiques

Fondation du Tiers monde

224. S'alissant de l'Orsanisation régionale asiatique de formation et de développement et du

Consail intarnational des femmes, il a été demandé certaines précisions sur leur compoaition.

225. A sa 32U.e séance, sur la bue des précisions données par le Secrétariat (m/p/2'J/;,;-r.1l, le

Conaeil a approuvA la recommandation tendant à ce que le statut consultatif soit accordé au

Conseil international des femmes.

226. Le Conseil a décidé de reporter l'examen de la demande de l'Organisation réSionale

aliatique de formation et de développement, en attendant de plus amples renseisnements sur sa

c_position.

22/ Documents officiels de l'Assemblée
Supplt;;nt No 15 A/7215l, annexe IV.
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227. A ce prop~' ln a fait observer que Tarwan faisait partie de la Chine et qu'aucun

oraanis-e ou personne de Taïwan n'~tait autoris~ à participer aux organiaations

internationales ou à leurs activit~s au ncm soit de la R~publique de Chine ou de la Chine

.oit de Taïwan en tant que r~gion indépendante de la Chine.

C'iillil15 :;,, :c IIR "'lr·nS~riU::; DE 1.1 !lIX-SEPTIU E s!.ss [lJ!'l D'J CCNSl!:!L

DE. JE',:'lJ.:'rl'O.Et:T IN:J~ISrRl!o.L fT DES DIX-HLIrID-.'; ET DIX-NEUVIDJi:

Si:SSIO!'IS DU r:chIl'!. ~R1ANF.t-·'r

228. A sa 323ème séance, le 28 mai 1982, le Conseil a examiné le point 18 de aon ordre du

jour et a adopté les ordres du jour provisoires ci-après pour la dix-septième .es.ion du

Con.eil du d~veloppement industriel et les dix-huitième et dix-neuvième se•• ions du Comit~

25/peneanent=- :

Ordre du jour provisoire de la dix-septième session
du Conseil du d~veloppement indultriel

1. Ouverture de la lession

2. Election du Bureau

3. Adoption de l'ordre du jour

4. D~bat &~néral, y compris le Rapport annuel du Directeur exécutif, 1982

5. Rapports du Comité permanent

6. Suite donnée à la troisième Conférence générale de l'ONUDI et à la onzième se'lion
extraordinaire de l'Assemblée générale

7. D~cennie du développement industriel de l'Afrique

8. Re.tructuration de la production industrielle mondiale, y compri. le
Red~ploiement

9. Système de consultations

10. Hise au point et transfert des techniques, y compris la question de la Banque
d'informations industrielles et technologiques

Il. Pr~paratifs de la quatrième Conférence générale de l'ONUDI

12. Progrèl de l'industrialisation des pays les moins avancés

13. Projet de budget-programme pour 1984-1985

14. Fonds des Nations Unies pour le développement industriel

15. A.sistance technique au peuple namibien

?3/ Les délibérations du Conseil sur le point 18 de l'ordre du jour tiont
000-' 111&" Ùl!.ns 1" ."""t.- l'Îlndu ..nLlytlqul ID/iJ/sa.323, Jnragl'B..tlea 58 i 61.
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16. Aaaiatance technique au peuple paleatinien

17. Intt&ratlon du fe_ea dans le d~veloppement

18. Queationa concernant les orasnisations intergouvernementales et lea or&an~aationa

internationales non gouverne~ntales

19. Ordre. du jour provi.oire., dates et lieux de la dix-huiti~me ae.aion du Conaeil

du dtveloppement industriel et des vingti~me et vinKt et uni~me .e•• ion. du Coait'

pel"llulnent

20. Adoption du rapport de la dix-septième .e•• ion

21. Clôture de la dix-.eptième .es.ion

Ordre du jour provisoire

de la dix-huitième aession du Comité permanent

1. Ouverture de la .es.ion

2. Adoption de l'ordre du jour

J. Coordination

4. Projet de programme de travail pour l'exercice biennal 1984-1985

5. Quatrième Conf'rence générale de l'ONUDI

b. Adoption du rapport de la dix-huitième sesaion

7. Clôture de la dix-huiti~me .es.ion

Ordre du jour provisoire

de 1. dix-neuvi~me aes.ion du Comité permanent

1. Ouverture de la .e•• ion

2. Election du Bureau

J. Adoption de l'ordre du jour

4. Prozra..e ordinaire de coopération technique

5. Evaluation

6. Adoption du rapport de la dix-neuvi~me ses.ion

7. Clature de la dix-neuvi~.e se.sion
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1i8ltionl

Coneeil
du Comid

c'-1A.prm XVIn

DATES ET LIE.'UX DE L.~ DIX-5EP1'!ErE SESSION DU CONSEIL

OlT DEVELOP~Ml;NT INDUSTRIEL ET DES DIX-Hl1IT!El1E ET

229. A sa 323ème séance, le 28,nni 1982, le Conseil a eXlllllinê le point 19 de son ordn du

jour~/.

230. A cette même séance, le Conseil a décidé

a) Que sa dix-septième session se tiendrait À Vienne, du 26 svril au 13 mai 1983j

b) Que la dix-huitième session du Comité permanent se tiendrait ~ Vienne,

du 15 au 19 novembre 1982j

c) Que la dix-neuvième aession du Comité permanent se tiendrait

À Vienne. les 25 et 26 avril 1983.

CHAPITRE XIX

INCUJ~ION DE VANUA'I\J DANS LA LI;:,'l'E A DE J.,' ANNEXE

A LA RESOLUTION 2152 (XXI) DE L'ASSEMBLEE GENERALE

ET D'ANTIGUA-ET-BARBUDA ET DU BELIZE

DANS LA LISTE C DE LADITE ANNEXE

231. A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale, par la résolution 36/181 du 17

décembre 1981, a décidé d'inclure Vanuatu dans la liste A de l'annexe ~ sa résolution 2152

(XXI) et Antigua-et-Barbuda et le Belize dans la liste C de ladite annexe.

232. A sa 3l9ème séance, le 24 mai 1982, le Conseil a pris note de la décision susmentionnée

de l'Assemblée générale, conformément ~ la dernière phrase du paragraphe 4 de la section II

de la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée générale portant création de l'ONUDI.

CHAPH'RE XX

ADOPTION DU RAPPORT DE LA SEIZIEhE SESSION

233. A sa 323ème séance, le 28 mai 1962, le Conseil a abord' l'examen du point 20 da son ordre du

jour, Adoption du rapport de la seizième sessio~/.

24/ Les délibérations du Conseil sur le point 19 de l'ordre du jour sont eonsign~8B dlLl\8

le compte rendu analytique ID/B/SR.323, paragraphes 58 à 61.

~/ Les délibérations du Conseil sur le point 20 de l'ordre du jour sont oonsignées c11l.1l8

le compte rendu snalytique ID/B/SR.323. paragraphes l ~ 63.
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234. A la même s~ance, le Conseil a examiné un projet de conclusion sur le point 6 de

l'ordre du jour. Suite donnée aux décisions et recommandations de la troisième Conférence

gén~rale de l'ONUOI et aux décisions et recomm&ndations intéressant le développement

industriel de la onzième session extraordinaire de l'Assemblée générale (IO/B/1.287), qui a

été adopté par consensus. Une délégation a déclaré que, tour. en étant en F4veu r de la

conclusion dans SOn ensemble, elle avait des réserves à formuler au sujet du paragraphe 71,

lequel, à son avis, manquait de réalisme étant donné l'accélération de la course aux

armements à laquelle se livraient les superpuissances.

235. Toujours à la même séance, le Conseil a examiné un projet de conclusion sur le point 14

de l'ordre du jour, Assistance technique au peuple namibien, présenté par le Groupe des 77

(IO/B/L.281). La délégation des Etats-Unis d'Amérique a demandé que ce projet de conclusion

fasse l'ob~et d'un vote par appel nominal.

236. Le Conseil a adopté le projet de conclusion pac 34 voix contre une, avec

7 abstentions (voir chapitre XIII, paragraphes 186 à 191). Le vote e. eu lieu par appel

nominal et les voix se sont réparties comme suit;

Ont voté pour Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Chine, Danemark, Equateur,

Espagne, Gabon, Guinée, Inde, Indonésie, Iraq, Japon, Kenya,

Lesotho, Libéria, Madagasca" Malaisie, Maroc, Mexique, Pakistan,

Panama, République démocratique allemande, République socialiste

soviétique d'Ukraine, Roumanie, Sri Lanka, Suède, Tchécoslovaquie,

Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des Républiques socialistes

soviétiques, Venezuela et Zambie.

Ont voté contre; Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus; Allemagne (République fédérale d'), Belgique, France, Italie,

Pays"Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et

Suisse.

237. La délégation australienne, prenant la parole pour expliquer son vote, a déclaré

appuyer l'intention générale du projet de conclusion, position cohérente avec le fait que son

Gouvernement était membre du Conseil pour la Namibie. Toutefois, de l'avis de cette

délégation, la SWAPO, bien que constituant une organisation politique importante, n'était pes

le seul représentant authentique du peuple namibien; en outre, le paragraphe 190 de la

conclusion soulevait des objections de procédure.

238. La délégation autrichienne, prenant la parole pour expliquer son vote, a déclaré

qu'elle avait voté pour le projet de concluüion afin de marquer son appui aux projets

d'assistance technique en faveur du peuple namibien et sa volonté d'y participer, dans le

cadre de l'ONUOI. Toutefois, cette délégation formulait des réserves au sujet du

paragraphe 191 de la conclusion, car elle continuait à penser que le seul représentant

légitime du peuple namibien ne pouvait être désigné que par des élections libres et

démocratiques et rien dans la conclusion ne saurait préjuger du résultat de ces élections.

239. La délégation belge, prenant la parole pour expliquer le vote des Etats membres de la

Communauté économique européenne représentés au Conseil, a demandé que la déclaration

suivante soit reproduite intégralement dans le rapport du Conseil ;
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"Je souhaiterais faire une déclaration au nom des Etats membres de la Communauté
européenne représentés au Conseil du développement industriel au sujet du vote qui
vient d'avoir lieu sur la conclusion pour le point 14 concernant l'assistance technique
au peuple namibien.

"Il est bien connu que les Etats membres de la Communauté européenne ont fourni dans le
passé une assistance technique au peuple namibien; ils sont disposés à continuer à le
.aire.

"C'est pourquoi nos délégations appuient en principe les activités d'assistance
technique exécutées dans ce domaine par les Nations Unies. Il existe plusieu~s voies
pour acheminer l'assistance technique au peuple namibien. L'une d'elles est la SWAPO.
Cependant nous avons noté avec regret que la SWAPO a été mentionnée dans le texte COmme
seul représentant authentique du peuple namibien. Le peuple namibien doit pouvoir
exercer, sans délai supplémentaire, et par des élections libres et équitables, son
droit & l'autodétermination et à l'indépendance et choisir son propre gouvernement. A
nos yeux, aucun participant à ces élections ne peut dès lors être désigné à l'avance
comme le seul représentant authentique du peuple namibien.

"De plus, nous estimons que l'ONUDl, organe à vocation uniquement technique, ne
constitue pas le cadre approprié pour traiter de questions dont la nature politique est
indéniable."

240. La délégation de la République fédérale d'Allemagne, expliquant son vote et parlant

également au nom du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la France et d" Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a rappelé les déclarations et positions antérieures de

ces pays et a demandé que la déclaration suivante soit reproduite intégralement dans le

rapport du Conseil ;

"Lesdits pays approuven~ sans réserve la fourniture par l'ONUDI d'une assistance
technique au peuple na~libien. Cependant, comme ils l'ont souligné dans leurs
déclarations antérieures, ils ne sauraient approuver un libellé donnant à la SWAPO le
statut spécial de seul représentant authentique du peuple namibien. Une telle
déclaration préjugerait du résultat des élections libres et loyales en Namibie qui
doivent avoir lieu conformément au plan de règlement des Nations Unies approuvé par le
Conseil de sécurité dans sa résolution 435, que le Groupe de contact, en coopération avec
les parties intéressées, cherche à mettre en oeuvre en 1982.

"Pour cette raison, les délégations desdits cinq pays, représentés au Conseil, n'ont pas
été en mesure d'appuyer l'adoption de cette conclusion.

"Les cinq pays tiennent en outre à rappeler leur position, bien connue, sur le statut du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie."

241. La délégation suédoise, expliquant son vote, a demandé que la déclaration

suivante soit reproduite intégralement dans le rapport du Conseil;

"La Suède appuie le principe de l'assistance technique au peuple namibien,
et ma délégation a de ce fait voté en faveur du projet de conclusion ID/B/L.2Bl. La
Suède Ile peut cependant approuver que l'on qualifie une organisation, quelle qu'elle
soit, de seul représentant légitime du peuple namibien tant que des élections libres
n'auront pas eu lieu en Namibie. 1I

242. La délégation mexicaine, donnant une explication de vote au nom du Groupe des 77, a

demandé que la déclaration suivante soit reproduite intégralement dans le rapport du Conseil

"Au nom du Groupe des 77, je désire que soit consignée au rapport la position du Groupe,
à savoir que la SWAPO est le seul représentant authentique du peuple namibien et que tous
les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ont le devoir et l'obligation de
lutter pour la libération de la Namibie, dont le territoire est occupé illégalement de
façon qu'elle puisse accéder à l'indépendance.

- ,3 -



"L'ONUDI devrait en conséquence considérer l'assistance technique au peuple namibien
comme une activité prioritaire, conformément au principe selon lequel l'Organisation
des Nations Unies est directement responsable de l'administration du territoire en
question. 1I

243. Expliquant son vote, la délégation espagnole a déclaré qu'elle avait voté en faveur de

la conclusion Car son Gouvernement désirait participer, par l'intermédiaire de l'ONUDI, aux

efforts de développement déployés en faveur du peuple namibien. De plus, son Gouvernement

considérait la SWAPO COmme étant un représentant, mais non le seul, du peuple namibien tant

que des élections démocratiques n'auraient pas eu lieu sur le territoire en question.

244. La délégation japonaise, expliquant son vote, a demandé que la déclaration suivante

soit reproduite intégralement dans le rapport du Conseil;

"Ma délégation a voté en faveur du projet de conclusion sur l'assistance technique au
peuple namibien.

"Mon Gouvernement estime que c'est au peuple namibien lui-même de décider qui le
représentera, dans le cadre d'élections libres et loyales. Le projet de conclusion
contient une e~pression incompatible avec cette position de mon Gouvernement."

245. A sa 323ème séance, le Conseil a également examiné un projet de conclusion sur le

point 15 de l'ordre du jour, Assistance technique au peuple palestinien, soumis par le Groupe

des 17 (ID!B!L.2B2). La délégation des Etats-Unis d'Amérique a demandé qu'il soit procédé à

un vote par appel nominal sur ce projet de conclusion.

146. Le Conseil a adopté le projet de conclusion par 30 voix contre une, svec Il abstentions

(voir chapitre XIV, paragrsphes 201 à 205). Le vote a eu lieu psr sppel nominal et les voix

se sont réparties comme suit :

Ont voté pour Argentine, Autriche, Brésil, Chine, Equateur, Espagne, Gabon,
Guinée, Inde, Indonésie, Iraq, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar,
Malaisie, Maroc, Mexique, Pakistan, Panama, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie,
~ri Lanka, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et Zambie.

Ont voté contre; Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus: Allemagne (République fédérale d'), Australie, Belgique, Danemark,
France, Italie, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Suède et Suisse.

247. La délégation belge, donnant une explication de vote au nom des Etats Membres de la

Communauté économique européenne représentés au Conseil, a fait la déclaration suivante, dont

elle a demandé la reproduction in extenso dans le rapport du Conseil :

"Après l'abstention des pays membres de la Communauté européenne représentés au Conseil
de l'ONUDI lors du vote qui vient d'avoir lieu, je désire rappeler - à ce sujet - les
positions et les déclarations antérieures de ces pays.

"Ces pays ont toujours appuyé et maintiennent leur appui en ce qui concerne l'octroi
d'une assistance technique au peuple palestinien. Néanmoins, ces mêmes pays, après
s'être sbstenus lors des votes sur les conclusions adoptées aux sessions précédentes du
Comité permanent et du Conseil, ont fait des déclarations, dont la dernière en date,
celle demai 1981, était la suivante;
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"Les activith de l'ONUDI vis~es dans le document ID/B/C.3/97 sont fond6es sur les
r'solutions 2026 (LXI) et 2100 (LXII) du Conseil 6conomique et 8ocial.

e

lt

:1

lu

'Je voudrais rappeler à nouveau que les Etato membres des comrnunaut~s

européennes repr6sentés au Conseil ~conomique et social se sont abstenus sur les deux
r'solutions, car ils ne pouvaient pas marquer leur accord sur le texte du
paragraphe 2 du dispositif de la r~solution 2026, lequel dispose : 'prie les
institutions et orgsnismes mentionn~s de proc~der à des consultations et de coop6rer
avec l'Organisation de lib~rstion de la Palestine, qui repr~sente le peuple
palestinien ••• '.

'Une formule analog~e figure au paragraphe 2 du dispositif de la r~solution 2100.
Notre position reste inchang~e.

'En outre les pays membre~ des communaut~s europ~ennes, dont la
position reste inchang~e, estiment que l'ONUDI, en tant qu'organisme ayant un caract~re

.p'cifiquement technique, ne constitue pas l'enceinte appropri~e pour traiter de
questions dont le caract~re politique est incontestable.' "

248. La dE16gation autrichienne, expliquant son vote, a déclaré qu'elle avait vot~ pour le

projet de conclusion en vue de marquer l'appui qu'elle apportait aux projets d'assistance

technique en faveur du peuple palestinien et sa volonté de participer à ces projets, étant

entendu que l'expression "territoires palestiniens occupés" employée dans le projet de

conclusion visait ls Rive occidentale et la bande de Gaza. Cette délégation regrettait

toutefois que le débat aur ce point ait de nouveau conduit certaines délégations à soulever

des questions d'ordre politique ne relevant pas de la compétence de l'ONUDI. En particulier,

a d'claré la d~légation autrichienne, le Conseil n'avait pas à condamner l'autorité d'un Etat

Membre, et l'Autriche tenait à se dissocier de cette phrase, telle que formulée dans le

paragraphe 203.

249. La délégation des Etats-Unis d'Amérique, expliquant son vote, a demandé que la

d'claration ci-apr~s soit consignée intégralement dans le rapport du Conseil :

Les Etats-Unis appuient le principe de la fourniture d'une assistance technique par
l'ONUDI au peuple palestinien. De fait, les Etats-Unis ont ét~ un important pourvoyeur
de l'assistance apportée au peuple palestinien par l'entremise des organismes des
Nations Unies. Cependant, mon pays n'est pas favorable à ce que cette assistance soit
acheminée par l'entremise de l'Organisation de libération de la Palestine. Au surplus,
il est bien connu que les Etats-Unis ne reconnaissent pas l'OLP, qui n'est pas un
gouvernement, comme le seul représentant légitime du peuple palestinien, et ont par
conséquent voté contre la conclusion qui vient d'être examinée par le Conseil.

"Qui plus est, ma délégation désapprouve le libellé du paragraphe 3 /203/ de la
conclusion que vient d'adopter le Conseil. Comme nous l'avons souvent fait valoir
jusqu'ici, l'ONUDI n'est pas le cadre qui convient à l'examen des probl~mes politiques
et elle n'est de toute évidence pas habilitée à condamner l'action d'un Etat, quel
qu'il soit, pour des raisons politiques. Une condamnation de ce genre n'est pas de
nature à contribuer de mani~re constructive aux efforts que nouS déployons pour
faciliter l'industrialisation des pays en développement."

250. La délégation du Mexique, expliquant le vote du Groupe des 77, a demandé ~ue la

déclaration ci-apr~s soit reproduite in extenso dans le rapport du Conseil :

"La position du Groupe des 77 est clairement exposée dans le document ID/B/L.282.
L'ONUDI devrait intensifier ses efforts - et adopter les mesures nécessaires - pour
accroître l'assistance technique au peuple palestinien, en consultation avec L'OLP,
seul représentant légitime du peuple palestinien."



III
l,

t·
·.~··I...i1'1
!

l'

il
1:
'I

:1
1

'i
1

251. La d'l'aation de la Halaisie, expliquant le vote du Groupe asiatique, a rappel' que le

Groupe reconnaissait l'OLP comme le seul représentant légitime du peuple palestinien. Toute

assistance apport'e au peuple palestinien par l'ONUDI, a déclaré cette délégation, devrait

l'Qtre par l'entremise de l'OLP et en consultation avec celle-ci. La délégation regrettait

que les efforts faits par l'ONUDI pour exécuter les projets approuvés d'assistance technique

su peuple palestinien aient été entravés par l~s autorités dans les territoires palestiniens

occupés. Cette délégation a prié instamment le Secrétariat de l'ONUDI de faire tout ce qui

était en son pouvoir pour apporter au peuple palestinien l'assistance approuvée par le

Conseil, car cela répondait aux aspirations majoritaires de la communauté internationale.

252. A sa J23~me séance, le 28 mai 1982, le Conseil a adopté le rapport dans son ensemble,

étant entendu que le Rapporteur, avec l'aide des "Amis du Rapporteur", serait chargé d'en

aettre au point la version définitive, y compris les sections dont il n'avait pas êté

possible de saisir le Conseil.

Cl'.API7.Œ XXI

CLC'l\JRE DE LA SEIZ ,Et.:: SESSION

253. Apr~s les déclarations du Président de la seizième session, du Directeur exécutif et de

représentants de divers pays et groupes géographiques, le Conseil a clos sa seizième session

• 13 h 40 le 28 mai 1982.
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ANNEXE 1

REaolution adoptEe par le Conseil du dEveloppeme~t induatrif1
à sa seizième session

de

on

55 (XVI) DEcennie du dEveloppement industriel de l'Afrigue

Le Conseil du dEveloppement industriel,

Rappelant les résolutions 35/66 B du 5 décembre 1980 et 36/182 du 17 décembre 1981,

,ection II, de l'Assemblée génErale relatives à la Décennie du dEveloppement induatriel de

l'Afrique, et notant avec intérêt la résolution 1 (VI) de la sixième Confér~nce des Miniatrea

africains de l'industrie!/,

Rappelant en outre la résolution 54 (XV) du Conseil du développement industriel an data

du 30 mai 1981, où il est dit, notsmment, que la Décennie du développement industriel de

l'Afrique est un des programmes les plus importants de l'Organisation des Nations Uniea pour

le développement industriel,

~ que le programme pour la Décennie du développement industriel de l'Afrique a EtE

approuvé par la Conférence des Ministres de la Commission économique pour l'Afrique dans sa

résolution 442 (XVII), adoptée à sa huitième sEance, le 30 avril 1982,

1. Prend note du rapport intérimaire sur la Decennie du développement industriel de

l'Afrique présenté par le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour le

développement industriel et le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour

l 'Afriqu~/ ;

2. Prend note en outre des propositions contenues dans la résoiution 1 (VI) adoptée

par la sixième Conférence des Ministres africains de l'industrie, relatives à la formulation

et à la mise en oeuvre d'un programme pour la Décennie du développement industri~l de

l'Afrique;

3. !ri! le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour le

développement industriel d'ajuster le programme de travail de l'ONUDI de façon à tenir

pleinement compte des exigences de la Décennie du développement industriel de l'Afrique;

~I ID/B/274/Add.l; E/ECA/CM.8/2.

tY m/n/274.
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4. Invite in.t.-.ent le. p.ye et institutions donateurs à .ugmenter leurs

contribution. au d~veloppement industriel de l'Afrique dans le cadre des programmes et des

projet. foraul~. p.r le. gouvernements des pays .fricains eux-mêmes, afin d'atteindre

l'objectif qu'ils ont fix~ pour la région d'Afrique, soit 1,4 1 de la production industrielle

IIOndiale au coura de la D'o.nnt. du devaloppam.n1; Indu.tnel d. l'Afrlqu., et reoQ(ll!ll&l1do vivement.. à

•• PI'Opoa. OUI d•• oontrlbuUo...olant v....... au Fonds d.. , NatIons IInlos pour 1. développe",.nt ioou:ltnel

III W. <Su n_...", c1'1 II"g,.... J. 1_ lJé'~l1lu.;

~. Prie le Prosr.mme des Nation. Unies pour le développement d'étudier l~ po.sibilit~

d'accroltre .on .ppui à la D~cennie du développement industriel de l'Afrique en allouant des

re••ource. financi~re••uffisantes au programme de 1. D~cennie;

6. Prie en outre le. in.titution. comp~tentes des Nations Unies d'ajuster leurs

progr..... dan. la me.ure nécesoaire pour contribuer au succès de la Décennie du

d~veloppement indu.triel de l'Afrique, comme le demande la résolution 3~/66 B de l'Assemblée

"nbele;

7. ~ l'A••Mftblé. génér&lo d. prévoIr dos r.ssourOAS humaines et rlnanol~res

.uffi.ante. pour as.urer la coordination efficace et la bonne exécution des travaux de

l'Organi.ation de. N.tions Unie. pour le développement industriel et de la Commission

~cono.ique pour l'Afrique qui concernent la Décennie du développement industriel de l'Afrique.

323ème séance plénière,
28 mai 1982.
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IO/B/261/Add.7

IO/B/270

ID/B/271/Rev.l

ID/B/272 et Add.l

Documents présentés au Conseil du développement industriel
à sa seizième session

Proposition de création d'une banque internationale du développement
industriel

Rapport du Comité permanent sur les travaux de sa seizième session

Ordre du jour

Ordre du jour provisoire annoté de la seizième session du Conseil du
développement industriel

"blfe

,frique.

IO/B/273 et Corr l

ID/B/274

IO/B/274/Add.l

ID/B/275

ID/B/275/Add.l

IO/B/276 et Corr.l
(anglais seulement)
et Add.l

ID/B/277

ID/B/278

IO/B/279

ID/B/280 et Corr.l
(anglais seulement)

IO/B/280/Add.l

ID/B/281

ID/B/282

ID/B/283

Questions concernant les orgl'.lisarions intergouvernementales et les
organisations internationJles non gouvernementales : demandes
présentées par des organisations intergouvernementales et des
organisations internationales non gouvernementales

Décennie du développement indutriel de l'Afrique: rapport intérimaire

Rapport de la sixième Conférence des Ministres africains de
l'industrie

Suite donnée aux décisions et recommandations de la troisième
Conférence générale de l'ONUDI et aux décisions et recommandations
intéressant le développement industriel de la onzième session
extraordinaire de l'Assemblée générale : ~apport complémentaire sur
la proposition invitant les pays membres à créer une banque
internationale de développement industriel.

Projet de statuts de la banque internationale de développement
industriel

Assistance technique au peuple namibien

Assistance technique au peuple palestinien

Système de consultations

Fonds des Nations Unies pour le développement industriel

Rapport annuel du Directeur exécutif, 1981

Profils des activités de coopération technique de l'ONUDI

Mise au point et transfert des techniques, y compris la queation de
la Banque d'informations industrielles et technologiques

Redéploiement des industries des pays développés vers les pays en
développement: études de l'ONVOI sur la restructuration et le
redéploiement des industries

IntégrQtion des femmes dans le dévelofpement : activités menées par
l'ONUDI en 1981 pour mieux faire participer les femmes à
l'industrialisation

ID/B/284 Système de consultations
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!D/D/28~

ID/8/286

ID/8/287

ID/8/287/Add.l

ID/B/288 et Corr.l
(anglais seulement)

ID/B/C.3/107/Add.l

ID/BiINF.71

ID/8/INF.72/Rev.l
et Corr.l

UNIDO/IS.292 et
Corr. l et 2
(chinois seulement)

Suite donnée aux décisions et recomm3ndations de la troisième
Conférence générale de l'ONUDI et aux décisions et recommandations
intéressant le développement industriel de la onzième session
extraordinaire de l'Assemblée générale

Quatrième Co~férence générale de l'ONUDI

Système de consultations: rapport du Groupe spécial d'experts
CNUCED/ONUDI sur les aspects commerciaux connexes des arrangements de
collaboration industrielle

Vingt-troisième et vingt-quatrième sbssions du Conseil du commerce et
du développement de la CNUCED : décisions et délibérations concernant
le Groupe spécial d'experts CNUCED/ONUDI sur les aspects commerciaux
et connexes des arrangements de collaboration industrielle

Rapport du Comité permanent sur les travaux de sa dix-septième session

• * .. '1\: *

Projet de plan à moyen terme pour la période 1984-1989

Renseignements préliminaires à l'intention des participants

Liste des participants

* * .. * •

Analyse statistique de la situation industrielle mondiale, 1981
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